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AVANT-PROPOS DE MARCO LAMBERTINI,  
DIRECTEUR GÉNÉRAL DU WWF INTERNATIONAL

EN TRAVAILLANT ENSEMBLE À LA SAUVEGARDE DES SITES DU PATRIMOINE MONDIAL,  
NOUS POUVONS VEILLER A CE QUE LES ENGAGEMENTS PRIS EN MATIÈRE  
DE DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE ET DE LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE  
NE RESTENT PAS LETTRE MORTE. 

INCOMPATIBILITÉ  
ENTRE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT :  
UN MYTHE À ABOLIR

Cela fait trop longtemps que 
nous entendons dire que la 
préservation de l’environnement 
ôte toute perspective économique 
à l’humanité. L’ adoption des 
Objectifs de développement durable 
l’an passé démontre, au contraire, 
que les gouvernements du monde 
entier admettent désormais que 
les enjeux sociaux, économiques 
et environnementaux sont 
intrinsèquement liés et, pour ainsi 
dire, inséparables. Si l’impact du 
changement climatique constitue 
vraisemblablement la preuve la plus 
flagrante de l’existence d’un tel lien, 
la même logique s’applique aussi à 
la déforestation, à la surpêche ou à 
l’extinction des espèces, la liste est 
longue.

Alors non, la protection des aires 
naturelles et des écosystèmes ne 
fait pas obstacle au développement. 
Au contraire, elle va dans le sens 
d’un développement soutenable 

Aussi choquant que cela puisse 
paraître, près de la moitié de 
l’ensemble des sites naturels 
inscrits au Patrimoine mondial 
sont aujourd’hui menacés par des 
activités industrielles néfastes : 
exploration et exploitation 
pétrolière et gazière, extraction 
minière, exploitation forestière 
illégale, construction de grandes 
infrastructures, surpêche, ou encore 
surexploitation des ressources en 
eau.

Ce constat doit tous nous alerter. 
Plus de 11 millions de personnes 
soit l’équivalant de la population du 
Portugal dépendent des sites sur 
lesquels ou à proximité desquels 
elles vivent pour subvenir à leurs 
besoins, se soigner, travailler. 
Les activités industrielles néfastes 
exercent une grande menace sur 
le bien-être des communautés : 
elles dégradent l’environnement 
et compromettent la capacité des 
sites à être sources de bénéfices 
économiques et non-économiques 
pour les populations locales mais 
aussi et plus largement pour nous 
tous.

Malgré les avantages évidents de ces 
aires naturelles, nous ne sommes pas 
encore arrivés à un découplage entre 
développement économique  
et dégradation de l’environnement.  
Tel est précisément le grand défi. 
Et premier impératif de notre 
époque. Au lieu de cela, des 
concessions sont encore trop 
souvent accordées pour explorer 
des gisements pétroliers, gaziers ou 
miniers, ou pour lancer de grands 
projets industriels, sans même 
prendre en compte les risques 
sociaux et environnementaux. 
Ces décisions privilégient les 
gains financiers de court terme à 

un développement économique 
soutenable et inclusif de long terme.

La responsabilité incombe aux 
gouvernements qui donnent un feu 
vert à ces projets,  aux entreprises 
qui les mènent, et aux institutions 
qui les financent. À cet égard, il 
est temps que les gouvernements 
tiennent leurs engagements 
concernant la préservation de la 
valeur universelle exceptionnelle 
ayant justifié l’inscription des sites 
naturels au Patrimoine mondial.  
Les entreprises ont aussi un rôle 
clé à jouer dans la conservation des 
sites.

Lorsqu’ils sont en bon état, les sites 
naturels du Patrimoine mondial 
participent à réduire la pauvreté, à 
consolider la sécurité alimentaire, 
à lutter contre le changement 
climatique, à promouvoir la bonne 
gestion des écosystèmes.  
C’est pourquoi la protection de ces 
sites et les investissements alloués à 
cela devraient faire partie de chaque 
plan d’action mis en place par les 
pays pour atteindre les Objectifs de 
développement durable.

Ce rapport, ainsi que l’appel à 
l’action qui l’accompagne, est un 
premier pas vers un dialogue plus 
large auquel chacun de nous doit 
prendre part. Les gouvernements, 
la société civile et le secteur privé 
doivent travailler ensemble pour 
parvenir à un développement qui 
respecte et implique les populations 
locales, qui soutient les entreprises 
responsables et qui garantit une 
croissance économique soutenable. 
Ces conditions réunies, nous serons 
capable de pleinement concilier 
développement et protection de 
l’environnement.

et robuste qui profite sur le long 
terme à la nature et à l’Homme 
et contribue à la fois à la stabilité 
sociale, la croissance économique 
et le bien-être de chacun. Si nous 
voulons bâtir un avenir juste et 
prospère, combattre la pauvreté ou 
faire avancer les questions de santé, 
ce n’est sûrement pas en affaiblissant 
ou en détruisant l’environnement 
naturel.

Ce rapport montre qu’en 
sauvegardant de vastes aires 
d’habitat, les sites naturels du 
Patrimoine mondial permettent 
à la fois de renforcer la résilience 
aux catastrophes naturelles 
et climatiques, de pérenniser 
les moyens de subsistance des 
communautés locales et de les 
protéger des impacts du changement 
climatique.

Marco Lambertini, 
Directeur général  

du WWF International

AVANT-PROPOS
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LE WWF APPELLE 
LES GROUPES DE LA SOCIÉTÉ 
CIVILE ET ORGANISATIONS 
NON-GOUVERNEMENTALES À : 
•  Participer de manière constructive 

à la gestion et à la conservation 
des aires protégées au niveau 
local, national et international, 
et valoriser le rôle clé de ces sites 
pour atteindre des objectifs de 
développement soutenable au service 
des populations et de la nature.

•  Soutenir la mise en œuvre effi  cace 
de la Convention du patrimoine 
mondial, notamment en contribuant 
à l’intégration d’une perspective de 
développement soutenable dans les 
processus de la convention.

•  Travailler avec les entreprises et 
les institutions fi nancières pour les 
aider à développer et à mettre en 
œuvre des politiques et des pratiques 
maximisant les bénéfi ces pour les 
communautés locales et minimisant 
les éventuels impacts négatifs de 
leurs activités.

•  Collaborer avec les communautés 
et les groupes autochtones et ne 
promouvoir que les activités, 
politiques, projets et interventions 
contribuant positivement et à long 
terme à leur prospérité et à leur 
bien-être. 

LE WWF APPELLE 
LES GOUVERNEMENTS NATIONAUX À :
•  Veiller à ce qu’aucune activité industrielle 

néfaste susceptible d’avoir un impact 
négatif sur la valeur universelle 
exceptionnelle ou la valeur naturelle, 
économique et culturelle d’un site du 
Patrimoine mondial ne soit autorisée.

•  Intégrer la perspective de développement 
soutenable aux procédures de la 
Convention du patrimoine mondial, 
comme le préconise la politique 
récemment adoptée par les États parties. 
L’objectif à terme est de reconnaitre 
le rôle clé des sites du Patrimoine 
mondial pour atteindre les Objectifs de 
développement durable.

•  Prendre en compte la valeur des 
écosystèmes et de la biodiversité des sites 
du Patrimoine mondial dans les plans 
d’aménagement locaux et nationaux ou 
les stratégies de développement afi n de 
mettre en œuvre l’Agenda 2030 pour le 
développement durable et parvenir aux 
objectifs 14 et 15.

•  Davantage informer et consulter les 
personnes qui dépendent le plus des sites 
du Patrimoine mondial pour subvenir 
à leurs besoins, des projets envisagés. 
Cela peut être fait sur la base du principe 
de consentement libre, préalable et 
éclairé ou des référentiels internationaux 
applicables à la consultation et à 
l’engagement des communautés.

•  Délimiter clairement des zones tampons 
permettant de préserver la valeur 
universelle exceptionnelle des sites du 
Patrimoine mondial. Objectif : apporter 
une protection supplémentaire aux sites.

•  Demander aux multinationales de se 
conformer, là où elles sont implantées ou 
sur leur zone d’activité, aux normes les 
plus strictes en matière de responsabilité 
sociale des entreprises et d’intendance. 

LE WWF APPELLE LE COMITÉ
DU PATRIMOINE MONDIAL À : 
•  Profi ter du développement en cours 

des lignes de conduite concernant 
la mise en œuvre de la Convention 
du patrimoine mondial pour défi nir 
formellement une politique de lutte 
contre les activités industrielles 
néfastes.

•  Demander aux gouvernements, 
avec le soutien du Centre du 
patrimoine mondial de l’UNESCO, 
des organes de conseil et des 
organisations ayant une expérience 
pratique de la conservation des 
sites du Patrimoine mondial, 
de systématiquement rendre 
compte des bénéfi ces sociaux et 
économiques issus des sites pour 
les communautés locales.

•  Impliquer de manière active les 
représentants des communautés 
et des groupes autochtones dans 
les processus de la Convention 
du patrimoine mondial, 
notamment pour donner un avis 
sur l’inscription d’un site sur la 
Liste du patrimoine mondial ou 
sur la gestion des sites et de leurs 
ressources.

•  Élargir l’accès de la session 
annuelle du Comité du patrimoine 
mondial aux organisations ayant 
une expérience pratique de la 
conservation et de la gestion 
des sites naturels du Patrimoine 
mondial afi n de bénéfi cier de 
leur vision en matière de gestion 
soutenable et effi  cace des sites et de 
leurs ressources.

LE WWF APPELLE LES ENTREPRISES 
ET INSTITUTIONS FINANCIÈRES À :
•  Se conformer aux normes les plus 

strictes en matière de conduite 
responsable des entreprises sur le plan 
national et international, ainsi qu’aux 
lignes directrices reconnues à l’échelle 
internationale, comme les Principes 
directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales.

•  Bien gérer leurs capitaux en 
reconnaissant le rôle moteur des sites 
du Patrimoine mondial à constituer 
en matière de croissance. Leurs 
investissements doivent être conformes 
à la Norme de performance 6 de la 
Société fi nancière internationale, portant 
sur la préservation de la biodiversité 
et la gestion soutenable des ressources 
naturelles biologiques.

•  S’engager publiquement et formellement 
à s’abstenir de toute activité risquant de 
dégrader les aires protégées et les sites 
du Patrimoine mondial dont dépendent 
les communautés locales pour subvenir à 
leurs besoins.

•  Concevoir et appliquer des politiques 
rigoureuses en ce qui concerne le 
fi nancement des projets dans les zones 
protégées, et s’interdire de fi nancer 
les projets impliquant des activités 
industrielles susceptibles d’avoir un 
impact négatif sur les sites du Patrimoine 
mondial.

•  Eff ectuer des études sur l’impact 
environnemental et la diligence 
raisonnable en matière de droits 
de l’Homme selon les normes et les 
référentiels internationaux mais aussi 
les bonnes pratiques du secteur de 
l’industrie. Dans le cadre de ces études, 
les entreprises doivent assurer un niveau 
suffi  sant de consultation et d’engagement 
des communautés locales sur la base de 
documents publics.

•  Identifi er, en collaboration avec les 
organisations non-gouvernementales 
et les groupes de la société civile, la 
manière dont les activités des entreprises 
peuvent contribuer positivement à 
un développement soutenable des 
communautés concernées.

SUR LA BASE DES RECOMMANDATIONS DE CE RAPPORT ET EN CONSIDÉRANT LE RÔLE MOTEUR QUE LES SITES NATURELS 
DU PATRIMOINE MONDIAL JOUENT POUR UN DEVELOPPEMENT SOUTENABLE PROFITANT À LA PLANÈTE ET L’HUMANITÉ

Répartis dans 96 pays du globe, les 229 sites naturels 
et mixtes du Patrimoine mondial font souvent fi gure 
d’emblèmes de la protection de l’environnement. Pour être 
inscrit à la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, 
chaque site doit être nominé par un gouvernement national 
et présenter une valeur universelle exceptionnelle. 

Selon l’UNESCO, où qu’ils se situent, « les sites du 
patrimoine mondial appartiennent à tous les peuples du 
monde » et constituent l’héritage partagé des générations 
présentes et futures.

Ce rapport montre malheureusement que de graves 
menaces pèsent sur plus de la moitié de ces sites et donc sur 
leurs ressources dont dépendent les communautés pour 
subvenir à leurs besoins, se soigner, travailler.

APPEL À L’ACTION

MAKE 
YOUR 
MARK *
APPEL DU WWF POUR 
UNE ACTION COLLECTIVE MONDIALE

*FAITES-VOUS ENTENDRE
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LES SITES NATURELS DU PATRIMOINE MONDIAL1 SONT SOURCES DE BÉNÉFICES 
ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX SIGNIFICATIFS POUR L’HOMME. 
INTERNATIONALEMENT RECONNUS POUR LEUR « VALEUR UNIVERSELLE 
EXCEPTIONNELLE », CES LIEUX REVÊTENT UNE « IMPORTANCE TELLEMENT 
UNIQUE QU’ELLE TRANSCENDE LES FRONTIÈRES NATIONALES ET PRÉSENTE  
LE MÊME CARACTÈRE INESTIMABLE POUR LES GÉNÉRATIONS ACTUELLES ET FUTURES 
DE L’ENSEMBLE DE L’HUMANITÉ »2.
Comptant parmi les sites les plus réputés du globe pour leur 
beauté naturelle, leurs caractéristiques géologiques ou écologiques 
ou encore leur biodiversité, ils abritent des paysages naturels 

aussi emblématiques que les îles Galápagos, le Kilimandjaro et le Grand Canyon.  
Les sites naturels du Patrimoine mondial fournissent également des ressources 
vitales pour les communautés rurales, à commencer par des denrées alimentaires et 
du combustible. Deux tiers d’entre eux assurent l’approvisionnement en eau et plus 
de la moitié concourent à la stabilisation des sols, à la prévention des crues et à la 
séquestration du carbone3. Ces lieux contribuent également, de manière significative, 
aux économies nationales à travers le tourisme, les loisirs et l’exportation de ressources : 
ils permettent de créer des emplois dans plus de 90 % des cas4. Parce qu’ils font partie 
d’un réseau d’aires protégées, les sites naturels du Patrimoine mondial sous-tendent 
une partie des écosystèmes les plus précieux de la planète, si bien que leur état influe 
sur l’état de santé général des régions auxquelles ils appartiennent.

Près de la moitié des sites naturels du Patrimoine de l’humanité 
sont cependant menacés par des activités industrielles néfastes.5 
S’insérant dans des espaces naturels plus vastes, la santé des écosystèmes dont 
ils font partie a un impact significatif sur leur intégrité. Autrement dit, leur valeur 
universelle exceptionnelle et les bénéfices qu’ils procurent dépendent des régions 
qui les environnent, et en particulier de leurs zones tampons6. Exercées à grande 
échelle ou dans les aires protégées environnantes, les activités industrielles sont 
susceptibles d’occasionner de graves dommages à ces sites, au point de compromettre 
leur capacité à soutenir durablement les communautés locales. Entre autres activités 
néfastes, qui sont souvent le fait des entreprises multinationales et de leurs filiales, 
on peut citer l’exploration et l’extraction pétrolière et gazière, l’exploitation minière, 
exploitation forestière illégale, la création de grandes infrastructures, la surpêche et la 
surexploitation des ressources en eau.

Onze millions d’individus, soit l’équivalent de la population du Portugal, 
dépendent de ces sites et pourraient donc être affectés par des activités 
industrielles néfastes.7,8 Au total, plus d’un million de personnes vivent au 
sein même des sites naturels du Patrimoine mondial, quand les dix autres millions 
sont établis dans les zones tampons, dans les villes ou les villages alentours9.  
Ces habitants sont à la fois tributaires des sites pour leur logement, leurs moyens 
de subsistance, leur emploi, et dépendent des services rendus par les écosystèmes 
(régulation du climat et prévention des crues par exemple)10. Or, en dégradant 
l’environnement, les activités industrielles néfastes remettent en cause la capacité 
des sites du Patrimoine mondial à apporter des bénéfices économiques, sociaux et 
environnementaux tout simplement vitaux pour leur bien-être.

L’interdiction des activités industrielles néfastes au profit d’alternatives 
soutenables auraient pour effet de consolider les sites du Patrimoine 
mondial et les bénéfices qu’ils procurent. Certains décideurs ont misé sur une 
démarche de développement soutenable pour gérer les sites du Patrimoine mondial, en 
prenant pleinement en compte leur valeur économique, sociale et environnementale et 
en anticipant les impacts de ces activités industrielles. Cette approche, qui reconnait 
que l’environnement est sur le long terme source de bénéfices économiques, encourage 
les activités soutenables créant de la valeur sur une longue période, au détriment des 
activités industrielles nocives en quête de profits à court terme. Un site du Patrimoine 
mondial peut donc devenir un véritable levier de développement économique pour 
la région dans laquelle il est implanté : à titre d’exemple, aux Philippines, la mise en 

œuvre d’une gestion soutenable du récif de Tubbataha a favorisé le développement 
des stocks halieutiques pour les pêcheries environnantes11, l’essor du tourisme et 
l’accroissement des revenus des communautés locales12. De la même manière, la moitié 
des recettes tirées du Parc national de Chitwan au Népal sont redistribuées chaque 
année aux communautés au profit d’activités de développement et de conservation13 et 
les forêts gérées par les communautés locales dans la zone tampon font vivre plus de  
200 000 personnes14.

La contribution des sites du Patrimoine mondial au développement 
soutenable ayant été reconnue par le Comité du patrimoine mondial, elle 
doit dorénavant être prise en compte dans leur gestion. Suite à l’adoption 
en septembre 2015 de l’Agenda 2030 pour le développement durable, tous les pays 
de l’ONU se sont engagés à répondre à 17 Objectifs de développement durable (ODD) 
qui orienteront leurs choix au cours des 15 prochaines années. En novembre 2015, 
l’Assemblée générale des États parties à la Convention du patrimoine mondial a 
entériné une politique qui, volontairement alignée sur l’Agenda 2030, entend exploiter 
la capacité des sites classés à contribuer à une paix durable et à un développement 
pérenne et équitable15. Elle appelle pour cela les pays à administrer les sites de manière 
à permettre simultanément d’en protéger la valeur universelle exceptionnelle et de 
poursuivre les objectifs de durabilité environnementale, de développement social et 
de développement économique16.

Cinq grands principes permettent la mise en œuvre d’une bonne gestion 
des sites du Patrimoine mondial pour parvenir à un juste équilibre entre 
conservation, viabilité et développement. Ces principes apportent une aide 
précieuse aux gouvernements, au secteur privé et aux gestionnaires de site soucieux 
de mettre en place un développement réellement soutenable à l’intérieur et autour 
des sites du Patrimoine mondial. Ils doivent non seulement être appliqués à l’échelle 
du site et plus largement de la région environnante, mais également appliqués aux 
démarches de conservation et de gestion.50% 
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CONFORMÉMENT À LA CONVENTION DU PATRIMOINE MONDIAL DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 
L’ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE (UNESCO), LES SITES DU PATRIMOINE MONDIAL SONT RECONNUS 
POUR LEUR « VALEUR UNIVERSELLE EXCEPTIONNELLE ». 
En d’autres termes, ils présentent une « importance tellement exceptionnelle qu’elle 
transcende les frontières nationales et présente le même caractère inestimable pour les 
générations actuelles et futures de l’ensemble de l’humanité »17. Pour être inscrit sur la 
Liste du patrimoine mondial, un site doit remplir au minimum l’un des dix critères de 
sélection identifiés, dont six caractérisent les sites culturels et quatre les sites naturels18.  
Les lieux répondant à au moins un critère naturel rejoignent la liste des sites naturels du 
Patrimoine mondial, tandis que ceux combinant des critères culturels et naturels sont 
classés dans les sites mixtes19. Un site peut, en outre, bénéficier d’un niveau de protection 
supplémentaire en se voyant attribuer une zone tampon, à savoir une aire délimitée à ses 
abords et dont l’utilisation est soumise à des restrictions complémentaires20. Au moment 
de la rédaction de ce document, le Patrimoine mondial comptait 197 sites naturels et  
32 sites mixtes21.

LES SITES NATURELS DU PATRIMOINE MONDIAL22 INCARNENT LA NOTION D’AIRE PROTÉGÉE PAR EXCELLENCE, 
AU POINT QUE LA CONVENTION DU PATRIMOINE MONDIAL EST DEVENUE L’UN DES INSTRUMENTS LES PLUS 
EFFICACES AU MONDE EN MATIÈRE DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 23. 
Selon les termes de la Convention du patrimoine mondial, les pays s’engagent  
« à ne prendre délibérément aucune mesure susceptible d’endommager directement ou 
indirectement […] le patrimoine culturel et naturel »24. L’obligation née du traité garantit 
aux sites du Patrimoine mondial le plus haut niveau de reconnaissance, de surveillance 
et de protection aux plans national et international25. Parmi les sites les plus réputés du 
globe pour leur beauté naturelle, leurs caractéristiques géologiques ou écologiques ou 
encore leur biodiversité, figurent les îles Galápagos, le Kilimandjaro et le Grand Canyon. 
ils recouvrent des écosystèmes terrestres, dulcicoles (eau douce) et marins composés 
des milieux les plus divers (forêts tropicales, savanes, montagnes, lacs, zones humides, 
récifs coralliens) et abritent de nombreuses espèces rares et menacées26. Pour ne citer 
que deux exemples, en Inde, les Ghats occidentaux concentrent la plus vaste population 
d’éléphants d’Asie (menacé d’extinction)27, mais aussi une espèce vulnérable, le gaur ou 
bison indien28,29; en Chine, les Sanctuaires du panda géant du Sichuan (Chine) hébergent 
pour leur part plus de 30 % des spécimens mondiaux sauvages de l’espèce, également 
menacée 30,31.

Les aires protégées constituent le socle de la conservation de la biodiversité

Formant un réseau mondial de paysages naturels aussi vaste que diversifié,  
elles recouvrent 13 % des terres émergées de la planète32. Les aires marines 
protégées sont tout aussi importantes, puisqu’en plus d’assurer la protection d’une 
partie des écosystèmes les plus précieux du globe, elles ont vocation à protéger  
et à sauvegarder la biodiversité mais aussi les ressources naturelles et 
culturelles33. Au-delà de leur raison d’être, les zones protégées permettent 
le développement de la recherche scientifique, du tourisme, des loisirs et le 
maintien des services environnementaux34. Les sites du Patrimoine mondial 
représentent environ 1 % du nombre total d’aires protégées dans le monde35  
et occupent 279 millions d’hectares36,37, soit approximativement 0,5 % de la surface 
de la Terre38.

229 
ON COMPTE 

ACTUELLEMENT 
229 SITES 

NATURELS ET 
MIXTES INSCRITS 

AU PATRIMOINE 
MONDIAL

2/3 
DES SITES ASSURENT 

L’APPROVISIONNEMENT
EN EAU DOUCE

LES AIRES PROTÉGÉES, ET EN PARTICULIER LES SITES DU PATRIMOINE MONDIAL DOTÉS D’UNE « VALEUR 
UNIVERSELLE EXCEPTIONNELLE », PROCURENT À L’HOMME DE NOMBREUX BÉNÉFICES ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
ENVIRONNEMENTAUX. 
Si les décideurs considèrent souvent à tort les zones protégées comme une barrière au développement 
économique39, les liens étroits existant entre conservation et développement économique sont 
désormais clairement établis40. De fait, les aires protégées constituent un stock massif de capital 
naturel, culturel et social, à même de faire reculer la pauvreté en pérennisant les moyens de 
subsistance, en maintenant les services écosystémiques, en attirant des investissements verts et 
en soutenant des industries gérées de manière soutenable, notamment le tourisme, la sylviculture 
et la pêche. Des bénéfices nombreux qui, s’ils sont valorisés, permettent de dégager des gains à 
long terme aux populations locales et ce, bien au-delà du périmètre des zones protégées. 

LE PLUS SOUVENT, LES COMMUNAUTÉS RÉSIDANT À L’INTÉRIEUR ET AUX ABORDS DES SITES DÉPENDENT DIRECTEMENT 
DES RESSOURCES NATURELLES DE CES DERNIERS (BOIS, ALIMENTS, EAU DOUCE ET MÉDICAMENTS) POUR SURVIVRE  
OU GÉNÉRER DES REVENUS41.

C’est le cas au Bangladesh où les Sundarbans font vivre plus de 300 000 individus qui y prélèvent 
bois d’œuvre, bois de chauffe, miel, cire d’abeille, viande et poisson42. Au Kenya, le lac Turkana 
subvient lui aussi aux besoins de plus de 300 000 personnes à travers la pêche et l’agriculture43. 
Quant au lac Malawi, il constitue le garde-manger de 40 000 individus dépendant directement de 
la pêche44. Dans les faits, il est très probable que le nombre d’êtres humains tirant leur alimentation 
de ces ressources soit sous-estimé. Les deux tiers des sites naturels du Patrimoine de l’humanité 
assurent aussi l’approvisionnement en eau45. Le complexe forestier de Dong Phayayen-Khao Yai 
en Thaïlande, par exemple, est un bassin versant d’autant plus vital qu’il draine et alimente les 
cinq grands fleuves du pays. Sur l’île caribéenne de la Dominique, le Parc national de Morne Trois 
Pitons fournit de son côté 60 % de l’eau consommée par les communautés locales46.

LES ÉCOSYSTÈMES DES ZONES PROTÉGÉES RENDENT DES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX AU NIVEAU LOCAL, RÉGIONAL 
ET MONDIAL. 
Plus de la moitié des sites du Patrimoine mondial contribuent de manière essentielle à la 
stabilisation des sols, à la prévention des crues et à la séquestration du carbone47. En stockant le 
carbone (10,5 milliards de tonnes48 selon les estimations), les sites forestiers classés comme tels 
concourent à la régulation du climat à l’échelle locale et mondiale. De plus, parce qu’ils contribuent 
à la préservation de la majeure partie des habitats qui les composent, les sites du Patrimoine 
mondial renforcent la résilience des régions environnantes aux catastrophes naturelles et jouent 
un rôle de rempart face aux impacts du changement climatique, notamment l’élévation du niveau 
des mers, les dommages causés par les tempêtes et la hausse des températures49.

PLUS DE 90 % DES SITES NATURELS DU PATRIMOINE MONDIAL ONT PERMIS DE CRÉER DES EMPLOIS50. 

Le plus souvent locaux et de longue durée, ces emplois garantissent aux membres des communautés 
locales des recettes stables51. En République démocratique du Congo, l’exploitation des ressources 
halieutiques emploie 27 000 personnes dans le Parc national des Virunga52. La Grande Barrière 
de corail australienne a permis de créer 69 000 emplois via les activités touristiques, récréatives, 
halieutiques et de recherche53. 

LES SITES DU PATRIMOINE MONDIAL CONTRIBUENT DE MANIÈRE SIGNIFICATIVE AUX ÉCONOMIES NATIONALES PAR LE 
BIAIS DU TOURISME, DES LOISIRS ET DE L’EXPORTATION DE RESSOURCES. S’ILS SONT GÉRÉS DE MANIÈRE SOUTENABLE, 
ILS REPRÉSENTENT UN VÉRITABLE LEVIER DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE . 
La viabilité du secteur touristique, fondamental pour les économies émergentes, passe 
impérativement par une bonne gestion des zones protégées54. Une étude estime ainsi que les aires 
protégées naturelles du globe accueillent 8 milliards de visiteurs par an, dont les dépenses totales 
se chiffrent à quelque 600 milliards de dollars américains55. Malgré l’absence de statistiques 
précises, les sites du Patrimoine mondial représenteraient une partie importante de ces recettes : 
la Grande Barrière de corail, à elle seule, a déclaré des recettes totalisant 6,9 milliards de dollars 
américains56 par an57 grâce aux activités touristiques et de loisirs qui s’y développent.

LA VALEUR
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SI LES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES SONT DES FACTEURS DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, LORSQU’ELLES 
SONT EXERCÉES À GRANDE ÉCHELLE ET EN L’ABSENCE DE GESTION ADAPTÉE, ELLES COMPORTENT DES RISQUES  
À LONG TERME POUR LA VALEUR ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE DES SITES SUR LESQUELS  
ELLES SONT MENÉES.
L’état écologique d’un site du Patrimoine mondial est intimement lié à celui de l’écosystème 
naturel dans lequel il s’intègre. La valeur universelle exceptionnelle et les services rendus 
par le site dépendent donc de l’état des régions environnantes, telles que les zones tampons 
prévues à cet effet. Lorsqu’elles sont conduites dans ou autour d’un site du Patrimoine mondial,  
les activités industrielles néfastes, c’est-à-dire celles ayant les pires impacts sur les écosystèmes 
marins ou terrestres, sont susceptibles de porter préjudice à la valeur universelle exceptionnelle  
du site : les moyens de subsistance locaux ne sont plus garantis, ce qui met en péril la santé 
et le bien-être des communautés voisines. La plupart du temps, ces activités menées par des 
entreprises multinationales et leurs filiales ont des répercussions durables, voire irréversibles : 
c’est le cas, entre autres, de l’extraction pétrolière et gazière réalisée avec des forages et des 
plateformes de grandes dimensions, de l’exploitation minière mécanisée à grande échelle,  
de l’exploitation forestière illégale, des grands projets d’infrastructures, de la surpêche 
pratiquée à l’aide de navires et d’équipements industriels, ou encore de la surexploitation des 
ressources en eau (mauvaises conception de barrages par exemple).

LE COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL A DÉCLARÉ À PLUSIEURS REPRISES QUE LES ACTIVITÉS EXTRACTIVES,  
EN PARTICULIER PÉTROLIÈRES, GAZIÈRES ET MINIÈRES, ÉTAIENT INCOMPATIBLES AVEC L’INSCRIPTION  
AU PATRIMOINE MONDIAL. 
Bien que l’UNESCO ait appelé les acteurs des industries extractives à tenir compte de ces 
« zones interdites »58,59,60, rares sont ceux qui se sont officiellement ralliés à cette position.  
En 2003, les membres du Conseil international des mines et métaux - une organisation 
regroupant 23 compagnies minières et métallurgiques et 35 associations nationales et 
régionales de sociétés exploitant des minerais et autres matières premières - se sont engagés à 
renoncer à toute activité d’exploration et d’extraction sur les sites du Patrimoine mondial61,62. 
Plus récemment, certaines compagnies pétrolières et gazières, comme Shell, Total, SOCO et 
Tullow, ont fait une annonce similaire dans le domaine des hydrocarbures63,64. Cela dit, près 
d’un tiers des compagnies minières, ainsi que la plupart des sociétés pétrolières et gazières, 
n’ont pas pris pareil engagement65. Par ailleurs, certains gouvernements continuent de céder 
des droits d’exploration à l’intérieur ou autour de sites classés au Patrimoine mondial, au sein 
d’autres aires protégées, ou votent encore des lois dérogeant aux politiques protectrices afin 
d’autoriser des activités extractives66,67.

PRÈS DE LA MOITIÉ DES SITES NATURELS DU PATRIMOINE DE L’HUMANITÉ SONT MENACÉS PAR DES ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES NÉFASTES68.
Sur les 229 sites naturels et mixtes inscrits au Patrimoine mondial, 114 sont soit concernés 
par des concessions pétrolières, gazières ou minières, soit classés comme étant exposés à une 
« grave menace » ou « très grave menace » à cause d’au moins une de ces activités. Ce classement 
est établi par l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), l’organisme 
consultatif référent auprès du Comité du patrimoine mondial pour l’étude de l’inscription des 
sites naturels à la Liste du patrimoine mondial. 

LA VIE D’AU MOINS ONZE MILLIONS D’INDIVIDUS DÉPEND DE CES SITES ET POURRAIT DONC ÊTRE AFFECTÉE  
PAR LES IMPACTS DES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES NÉFASTES EXERCÉES À L’INTÉRIEUR OU DANS LES ENVIRONS  
DES SITES DU PATRIMOINE MONDIAL69. 
Au total, plus d’un million de personnes vivent au sein même de ces sites, tandis que les dix 
autres millions sont établis dans les zones tampons, dans les villes ou les villages alentours70. 
En tout, le nombre de personnes qui dépendent des sites pour subvenir à leurs besoins est 
équivalent à la population du Portugal71. Ces habitants sont à la fois tributaires des sites pour 
leur logement, leurs moyens de subsistance, leur emploi, et dépendent des services rendus par 
les écosystèmes (régulation du climat et prévention des crues par exemple)72. Or, en dégradant 
l’environnement, les activités industrielles néfastes remettent en cause la capacité des sites du 
Patrimoine mondial à apporter des bénéfices économiques, sociaux et environnementaux tout 
simplement vitaux pour leur bien-être.

 
DE NOMBREUSES PERSONNES VIVENT DANS LES ZONES TAMPONS DES FORÊTS TROPICALES HUMIDES  
DE SUMATRA. 
Ce site du Patrimoine mondial comprend trois parcs nationaux (Gunung Leuser, Kerinci 
Seblat et Bukit Barisan Selatan), eux-mêmes cernés par plusieurs grandes agglomérations. 
Cumulée, la population établie sur le site et dans ses zones tampons s’élève à environ  
6 millions de personnes. 
Les trois parcs nationaux abritent de vastes bassins hydrographiques dont dépendent 
des millions d’individus pour leur consommation en eau, l’irrigation, la pêche, la fertilité 
des sols, et ayant un impact sur la prévention contre les crues et la régulation du climat73.  
Or, selon l’UICN, le Patrimoine des forêts tropicales humides de Sumatra est aujourd’hui 
« très gravement menacé » tant par l’exploitation forestière et le prélèvement de bois que 
par les infrastructures routières et ferrées74. Le WWF a quant à lui identifié 27 concessions 
minières et 3 concessions pétrolières et gazières empiétant sur le territoire du site qui, si elles 
donnaient lieu à une exploitation, lui porteraient un grave préjudice. Toutes ces activités 
portent la menace d’une disparition de pans entiers de forêt75. La capacité de ces dernières 
à fournir des services essentiels76 est elle aussi remise en question. C’est pourquoi, le site a 
été inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en péril77 en 201178.

Voici quelques exemples d’activités industrielles qui portent atteinte aux sites du Patrimoine 
mondial.

SURPÊCHE  
Plus de 20 % des sites naturels du Patrimoine mondial se trouvent en milieu 
marin où la surpêche s’avère parfois désastreuse pour leurs écosystèmes. 
On parle de surpêche quand le rythme de capture des poissons dépasse celui du 
renouvellement de leurs populations par reproduction naturelle. Pour faire face à une 
demande alimentaire croissante, la pression s’est accrue sur les stocks halieutiques du monde 
entier. On est passé d’une pratique artisanale à une logique industrielle79, faisant appel à 
des navires surdimensionnés et des équipements de plus en plus puissants pour maximiser 
la capacité de pêche et la taille des prises. Or la surpêche des espèces commerciales prisées 
perturbe l’ensemble de la chaîne trophique et ses effets ne se limitent pas aux poissons 
ciblés. La surpêche des poissons herbivores dans certaines zones des Caraïbes risque, 
par exemple, de conduire dans les vingt prochaines années80 à l’effondrement des récifs 
coralliens qui sont progressivement recouverts par les algues constituant le régime 

Tableau 1:  
estimation du 

nombre de sites 
actuellement 
menacés par 
des activités 
industrielles 

néfastes, et nombre 
de personnes 

dépendant  
de ces sites.

Région Nombre total Nombre % de sites Population totale  
 de sites  de sites menacés dépendant 
  menacés  des sites 
  
Asie orientale &   55 30 55 %  7 000 968 
Pacifique  
 
Europe &   54 16 30 %  353 674 
Asie centrale 
 
Amérique latine   41 22 54 %  1 357 348 
& Caraïbes 
 
Moyen-Orient &    5 2 40 %  47 530 
Afrique du Nord 
 
Amérique de   20 7 35 %  37 478  
Nord 
 
Asie du Sud   12 7 58 %  714 205 
 
Afrique   42 30 71 %  1 783 544 
sub-saharienne 
 
Total   229 114 100 %  11 294 748 
 

LES ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES 
NÉFASTES ONT  

DES IMPACTS 
NÉGATIFS SUR LA 

VALEUR DES SITES
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alimentaire de ces poissons81. Les 47 sites naturels du Patrimoine mondial classés comme 
tels au titre de leur valeur marine exceptionnelle pourraient ainsi, faute de réglementation 
efficace, être menacés par la surpêche à plus ou moins longue échéance82.

L’état écologique du Parc national du banc d’Arguin (Mauritanie) est menacé 
par des pratiques de pêche non soutenables qui portent atteinte aux moyens 
de subsistance des populations locales. Le Banc d’Arguin constitue la zone de pêche 
la plus riche du littoral d’Afrique occidentale83. Bien que la pêche commerciale soit interdite 
dans le périmètre du site inscrit au Patrimoine mondial, le parc est aujourd’hui menacé par 
les chalutiers industriels qui empiètent peu à peu sur le territoire. La surpêche à laquelle 
se livrent les flottes internationales, autorisées à pêcher aux abords immédiats du parc, a 
exacerbé ce risque. En 2001, 334 chalutiers-usines étrangers disposaient d’un permis les 
autorisant à pêcher dans les eaux mauritaniennes : cumulées, leurs prises dépassaient 
la barre des 500 millions de kilogrammes de poisson84, l’équivalent en poids de plus de 
2 300 gros porteurs85. En raison de l’interconnexion des écosystèmes marins, renforcée 
notamment par l’action des courants océaniques, la pêche illégale pratiquée sur le site et la 
pêche commerciale non-viable qui s’opère dans ses environs ont rompu l’équilibre écologique 
du banc d’Arguin. Les stocks marins se sont appauvris, certaines espèces de poissons locales 
se sont éteintes et neuf espèces d’oiseaux piscivores86,87 ont vu leurs populations décliner. 
En 2002, déjà, le poisson-scie, espèce menacée, avait complètement disparu des eaux 
mauritaniennes88. Si la surpêche se poursuit au large de la Mauritanie89, les 1 500 Imraguens 
établis dans le banc d’Arguin qui tirent leurs moyens de subsistance de la pêche n’auront 
d’autre choix que de trouver d’autres sources de nourriture et de revenus.

EXPLORATION ET EXTRACTION PÉTROLIÈRE ET GAZIÈRE 
Bien que le Comité du patrimoine mondial pose depuis longtemps comme 
principe l’incompatibilité de l’exploration et de l’extraction de pétrole et de gaz 
avec l’inscription au Patrimoine mondial90, force est de constater la présence 
de concessions d’hydrocarbures dans près de 20 % des sites naturels jouissant 
de ce statut91. Lorsqu’elles sont menées sur les sites du Patrimoine mondial, les activités 
d’exploration, qu’il s’agisse de prospections sismiques ou de forages, s’accompagnent en 
général de travaux de défrichement destinés à ménager un accès jusqu’aux concessions. 
En mer, les prospections sismiques sont de nature à affecter le comportement des 
animaux marins puisqu’elles provoquent surdité, perturbation de leurs communications et 
modifications de leurs mouvements migratoires92. La confusion qui en résulte conduit parfois 
à la séparation entre les baleines ou les dauphins de leur troupeau93. De plus, la construction 
d’infrastructures pétrolières et gazières, et donc de routes et de pipelines, accentue la 
destruction du couvert végétal et facilite l’accès à des zones auparavant inaccessibles, tout en 
favorisant l’introduction de plantes invasives, la fragmentation des habitats, la perturbation 
de la vie sauvage et l’aggravation du risque de braconnage.

Conséquence directe de l’exploration pétrolière menée sur son territoire,  
le Sanctuaire de l’oryx arabe d’Oman est le premier site naturel à avoir été retiré 
de la Liste du Patrimoine mondial94. Le sanctuaire avait été classé site du Patrimoine 
mondial en 1994 afin de protéger le troupeau d’oryx arabes qui y vivait en liberté depuis sa 
réintroduction suite à l’extinction de l’espèce à l’état sauvage en 197295. Or la prospection 
pétrolière menée dans la région a détruit leur habitat et la création d’infrastructures a rendu 
le site accessible aux braconniers96. En dépit de cela, le gouvernement a décidé d’étendre les 
activités de forage dans la zone, allant jusqu’à amputer la superficie du site de 90 % en 200797. 
L’ouverture de puits d’exploration supplémentaires à l’intérieur du site s’est accompagnée de 
la construction de nouvelles voies d’accès98. Le braconnage s’est amplifié, menant tout droit à 
l’effondrement de la population de l’oryx arabe. En 2007, l’espèce a vu son effectif fondre de 
85 % par rapport à la date d’inscription du site99. La valeur universelle exceptionnelle100 du 
sanctuaire ayant été altérée, le Comité du patrimoine mondial l’a donc retiré de la Liste du 
patrimoine mondial. À l’heure actuelle, il s’agit du seul site naturel du Patrimoine mondial 
à avoir été privé de son statut101. La population de l’oryx arabe d’Oman ayant continué à 
décliner depuis la décision du comité, seuls subsistent des spécimens mâles à l’heure qu’il 
est, ce qui pose naturellement la question de la viabilité de l’espèce dans le pays102.

20% 
PRÈS DE 20 % DES 

SITES NATURELS 
DU PATRIMOINE 

MONDIAL 
COMPTENT UNE 

CONCESSION 
PÉTROLIÈRE OU 

GAZIÈRE SUR LEUR 
TERRITOIRE

90% 
DANS CERTAINS 

PAYS, 90 % DE 
L’EXPLOITATION 

FORESTIERE 
EST ILLÉGALE

EXPLOITATION FORESTIÈRE ILLÉGALE
Le plus souvent illégale, l’exploitation forestière menée dans les forêts 
humides tropicales prive les gouvernements de plusieurs milliards de dollars 
de recettes chaque année103. Dans certains pays, 90 % de l’activité est menée à en 
toute illégalité104. Par exploitation forestière illicite à grande échelle, on entend à la fois 
l’abattage de bois en zone interdite, l’absence de plans de gestion, l’excès de prélèvement, 
le défaut de paiement de charges et d’impôts, et enfin l’absence de consultation ou de 
consentement des communautés locales105. Si elles conduisent à la perte et à la dégradation 
des forêts, ces pratiques appauvrissent également les moyens de subsistance et génèrent 
des conflits sociaux et de la corruption106. On estime que les recettes tirées chaque année 
de l’exploitation forestière illégale à l’échelle du globe se situent entre 10 et 15 milliards de 
dollars américains, dont une infime fraction est perçue par les communautés locales et les 
gouvernements nationaux107. Selon l’UICN, 25 des 106 sites forestiers classés au Patrimoine 
mondial108 sont confrontés à de « graves » ou « très graves » menaces du fait de l’exploitation 
forestière et du prélèvement de bois, la plupart du temps à caractère illégal109.

A cause de cette exploitation illégale des forêts humides de l’Atsinanana 
(Madagascar), les moyens de subsistance locaux disparaissent et le site a été 
inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en péril110. Composées de six parcs 
nationaux, les forêts humides de l’Atsinanana revêtent une importance cruciale pour la 
sauvegarde de la formidable biodiversité du pays mais aussi des moyens de subsistance des 
communautés locales111. Depuis 2009, le bois de rose et l’ébène sont exploités de manière 
illégale au sein de deux des parcs appartenant au site du Patrimoine mondial, et ce, de 
façon intensive, malgré l’interdiction nationale d’exploiter et d’exporter ces essences112. 
Ces activités clandestines entrainent une dégradation générale des forêts et favorisent 
le braconnage des lémuriens, espèce déjà menacée. Non seulement Madagascar retire 
moins de 1 % des bénéfices de cette exploitation, mais il semble bien qu’un petit groupe de 
« barons internationaux du bois » en accaparent la plus grande partie113. Les retombées 
de l’exploitation illégale ne s’arrêtent d’ailleurs pas là : à court de denrées alimentaires 
et d’eau propre, davantage exposées aux crues et aux glissements de terrain, privées de 
recettes touristiques, les communautés locales sont de plus en plus pauvres. Si Madagascar 
a essayé en vain d’enrayer le phénomène par le passé, de nouvelles mesures s’imposent pour 
protéger le site et son écotourisme qui représente plusieurs millions de dollars de revenus 
pour le pays114.

INFRASTRUCTURES  
Construites sur les sites du Patrimoine mondial, les grandes infrastructures 
industrielles, à commencer par les voies routières, les chemins de fer et les 
réseaux électriques peuvent altérer la flore et la faune sauvages locales ainsi 
que les écosystèmes dans leur globalité et leur capacité à fournir des moyens 
de subsistance aux populations locales. Même si elles ne peuvent être dissociées 
de la vie moderne, les infrastructures ont parfois des effets négatifs sur la biodiversité 
des sites du Patrimoine mondial et d’autres aires protégées. Les voies routières et ferrées 
fragmentent les écosystèmes, perturbent les migrations et causent la mort d’animaux par 
collision115. Elles peuvent aussi faciliter l’accès aux zones protégées pour les braconniers, les 
exploitants forestiers ou tout autre individu dans le but de prélever, souvent illégalement, 
des ressources naturelles116.

La construction d’infrastructures dans le complexe forestier de Dong 
Phayayen-Khao Yai en Thaïlande est responsable d’une érosion massive 
de la vie sauvage et d’une déforestation à grande échelle. Constitué de quatre 
parcs nationaux et d’un sanctuaire, le complexe abrite plus de 2 500 espèces végétales 
et 800 espèces animales, dont des tigres, des éléphants et des léopards, tous menacés117. 
Ces quarante dernières années, la biodiversité au sein du parc a pâti de la création 
d’infrastructures. En 1969, la Thaïlande a construit la Route 304, un axe très fréquenté 
coupant droit à travers les parcs. Cette voie principale mais aussi les routes secondaires 
qui s’y greffent ont fragmenté le complexe forestier en une multitude de petites zones, 
bouleversant les itinéraires de migration et générant la disparition de nombreux animaux 
sauvages118 en raison de la destruction de leurs habitats. 
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La route facilite également l’accès aux exploitants forestiers illégaux et aux braconniers qui 
menacent directement les forêts, leurs espèces sauvages et les gardes-forestiers nationaux. 
Autrefois pratiqué à petite échelle sur les mammifères, les oiseaux et les plantes de grande 
valeur, le braconnage est plus complexe aujourd’hui et surtout de plus en plus violent. Il peut 
prendre la forme de véritables opérations armées : à ce jour, sept gardes-forestiers ont ainsi 
été blessés ou tués en essayant de protéger les parcs119.

EXPLOITATION ET EXTRACTION MINIÈRE 
Un site du Patrimoine mondial sur cinq abrite des mines ou des concessions 
minières dont les activités ont un impact direct sur son environnement.120 
Certains processus d’extraction minière produisent d’importantes quantités de déchets 
particulièrement dangereux renfermant métaux lourds, acides et matières radioactives121,122. 
Délicate et onéreuse, l’élimination de ces déchets génère parfois la pollution ou la 
dégradation des écosystèmes aquatiques du fait de la sédimentation, de l’acidification et 
du dépôt de minéraux. Le prélèvement d’eau pour les besoins des activités minières altère 
également le fonctionnement des systèmes hydriques. Lorsqu’elles sont très étendues, les 
opérations minières impliquent des défrichements massifs pour construire les routes et les 
pipelines ou mettre en place les systèmes d’approvisionnement en combustible nécessaire 
à la transformation des matières premières123. Malgré l’engagement pris par les membres 
du Conseil international des mines et métaux, un certain nombre de sociétés convoitent 
toujours des concessions minières empiétant sur des sites du Patrimoine mondial :  
42 sites, abritant soit des mines soit des concessions minières, sont aujourd’hui gravement 
menacés124.

Le gouvernement andalou soutient actuellement la réouverture d’une mine 
jouxtant le Parc national de Doñana. Cette mine est connue pour avoir déjà 
causé l’une des pires catastrophes environnementales qu’ait vécue l’Espagne. 
Le Parc national de Doñana, également classé zone humide d’importance internationale 
(site Ramsar)125, accueille six millions d’oiseaux migrateurs et un demi-million d’oiseaux 
hivernants, tout en servant de refuge à des espèces menacées, en particulier le lynx pardelle 
et l’aigle impérial126. En 1998, cette zone humide et sa faune et sa flore ont été gravement 
touchées par un accident minier survenu à la mine de Los Frailes, située à 50 km au nord 
du parc127 : un barrage retenant les déchets d’extraction du site s’est rompu, entraînant le 
déversement de 5 millions de m3 de boues toxiques et d’eaux acides dans le Guadiamar, qui 
coule en direction du Parc national de Doñana et en constitue la première source en eau. 
Quelque 30 000 kg de poissons ont été retrouvés morts après la catastrophe128 au cours de 
laquelle le volume de déchets rejetés a atteint l’équivalent de 2 000 piscines olympiques129. 
Trois ans et plus de 380 millions d’euros130 ont été nécessaires pour réparer les dégâts. 
Rouverte au milieu de l’année 1999, la mine a été exploitée à perte avant d’être fermée en 
2011, malgré les subventions accordées par les gouvernements espagnol et andalou131,132. 
Faisant fi du passé, ce dernier a décidé, en février 2015, d’octroyer les droits d’extraction de 
la mine à une compagnie mexicaine, Grupo Mexico, qui projette de la remettre en activité133.

SUREXPLOITATION DES RESSOURCES EN EAU
Faute de gestion rigoureuse, l’utilisation de l’eau au sein et aux alentours des 
sites du Patrimoine mondial a de graves conséquences sur leurs écosystèmes. 
Les activités industrielles sont de grandes consommatrices d’eau douce, généralement 
prélevée dans des sources naturelles134. La consommation d’eau à des fins industrielles est 
susceptible d’affecter la qualité et le régime des flux hydriques naturels, de porter préjudice 
aux habitats aquatiques, d’empoisonner la vie aquatique et de conduire à la désertification. 
Entre autres activités risquées, peuvent être citées l’édification de barrages pour constituer 
des réservoirs, la production hydroélectrique et l’extraction d’eau à grande échelle pour les 
besoins de l’agriculture intensive et de l’exploitation minière. Les processus de planification 
et d’approbation de ce type d’activités négligent fréquemment ces impacts, rendant ainsi les 
risques difficiles à maîtriser.
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En 2010, l’exportation des bois précieux tels que le bois de rose a été interdite à Madagascar. 
Cependant l’exploitation forestière illégale reste largement répandue sur l’île. 
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Le Réseau de réserves du récif de la barrière du Belize pâtit lui aussi 
du cumul de plusieurs activités. Singulier par sa diversité, l’écosystème marin 
du site bélizien classé au Patrimoine mondial abrite plus de 1 400 espèces de flore et 
de faune, dont 17 menacées d’extinction164,165. Plus de la moitié de la population du 
pays166, soit environ 190 000 personnes167,168,169, tirent par ailleurs leurs revenus du 
tourisme récifal et de la pêche. Depuis 1998 cependant, 40 % du récif est affecté par 
les pratiques d’aménagement côtier non soutenables et les ruissellements agricoles170.  
L’absence de véritable réglementation des activités de construction sur le littoral bélizien 
et au sein du site classé au Patrimoine mondial s’est traduite par une généralisation du 
défrichement des mangroves et du dragage marin. À titre d’exemple, la construction 
d’une immense station balnéaire à Pelican Cayes a conduit à la déforestation de 60 % 
de ses mangroves171. De même, la création d’un grand terminal de croisière à Harvest 
Caye a endommagé les récifs coralliens avoisinants à cause des opérations de dragage 
et d’enrochement172. Les dommages sur le corail ont été exacerbés par la pollution due 
aux ruissellements agricoles responsables de la saturation de l’eau en nutriments173.  
La prolifération des algues, conséquence directe de cette pollution, bloque alors la 
lumière du soleil nécessaire à la photosynthèse des plantes marines. Compte tenu de 
la destruction ininterrompue de ses écosystèmes, le Réseau de réserves du récif de la 
barrière du Belize a été ajouté à la Liste du patrimoine mondial en péril en 2009174.

L’avenir du site est menacé par le forage pétrolier en mer et les dégâts causés 
par les constructions littorales. Même si le gouvernement bélizien a annoncé 
son intention de faire interdire l’exploration pétrolière sur le territoire du site inscrit 
au Patrimoine mondial, peu avant la rédaction du présent document, la menace plane 
toujours sur le récif175. 

L’interdiction d’exploiter le pétrole à l’intérieur des limites du site classé au 
Patrimoine mondial ne concernerait que 14 % de l’environnement marin du Belize176.  
Un moratoire temporaire sur les forages en mer a beau avoir été instauré par le pays177,  
il peut néanmoins être levé à tout moment, exposant ainsi les portions restantes de 
l’océan au risque d’exploitation.

Les écosystèmes marins étant connectés par les courants océaniques, leur santé est 
largement tributaire de ce qui se passe dans les eaux environnantes : en d’autres termes, 
tout forage pratiqué au sein des 86 % restants endommagerait irréversiblement le récif. 
Les forages en mer et l’intensification du trafic de pétroliers pourraient accroître le risque 
de déversement dans les eaux béliziennes. Cela serait dramatique puisque l’absorption 
du mazout détruit la vie marine178 et accroît le risque de cancer chez les personnes 
consommant des produits de la mer contaminés179. L’emploi du secteur de pêche, qui 
compte 17 000 salariés, pourrait également en pâtir180. Enfin, si rien n’est fait pour 
garantir la stricte application des principes de développement soutenable, les projets 
de construction envisagés le long du récif risqueraient de causer encore plus de tort à 
l’océan : celui de la gigantesque station balnéaire de Puerto Azul, pour n’en citer qu’un, 
prévoit de construire une piste de Formule 1 et un aéroport sur du sable prélevé dans les 
eaux environnantes181.182.
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Le Parc national de Turkana (Kenya) est menacé par la surexploitation des 
ressources en eau. Le plus grand lac au monde situé dans un désert, le lac Turkana est 
alimenté à environ 90 % par le fleuve Omo, qui prend sa source dans l’Éthiopie voisine135. 
Or la récente construction de trois barrages hydroélectriques sur celui-ci a modifié le débit 
d’eau douce se déversant dans le lac. Entre 2015 et 2018, le débit annuel parvenant au lac 
Turkana devrait ainsi chuter de 70 % une fois que le réservoir du troisième barrage sera 
rempli136. Les prélèvements en amont du lac Turkana vont perturber le régime d’écoulement 
de l’eau, réduire le nombre d’habitats aquatiques et accroître la salinité du lac137.

Ces constructions pourraient altérer irrémédiablement l’état écologique du 
lac Turkana, privant du même coup la région de recettes non négligeables et 
accentuant les tensions entre les groupes tribaux qui tirent leurs moyens de 
subsistance du lac138. Deuxième zone de pêche dans les eaux intérieures du Kenya, le lac 
Turkana constitue une source de revenus importante pour la région : la valeur commerciale 
des prises de poissons est estimée à 5 millions de dollars américains139. De plus, les 
barrages et les prélèvements massifs en eau effectués pour les plantations commerciales 
de canne à sucre ne vont pas être sans effet sur le cycle de reproduction des espèces de 
poissons vivant dans le lac140. Le volume de poissons pourrait diminuer de 42 %, soit une 
perte de recettes proche de 2 millions de dollars américains pour les pêcheurs locaux141.  
Mais ce n’est pas tout : la diminution de la taille du lac Turkana pourrait aussi compromettre 
les moyens de subsistance de 300 000 personnes vivant de la pêche et de l’agriculture142.  
Les ressources du lac se raréfiant, les groupes ethniques rivaux, qui se sont affrontés pendant 
des siècles, sont déjà contraints de vivre de plus en plus proches les uns des autres143,144.

MENACES CUMULÉES
Plus de 20 %145 des sites naturels du Patrimoine mondial (46 pour être 
précis) font face aux menaces cumulées de plusieurs activités industrielles 
néfastes146,147. S’il est difficile de prévoir l’interaction entre ces activités qui ont lieu en 
parallèle, il est facile de comprendre que leurs impacts respectifs risquent de se cumuler.

Déjà affectée par l’extraction pétrolière et minière et par la construction de 
routes, la Réserve de gibier de Selous (Tanzanie) est désormais menacée par 
la construction d’infrastructures hydroélectriques. Selous accueillait auparavant 
des populations importantes à l’échelle du monde d’éléphants africains, d’hippopotames 
et de rhinocéros noirs148. Mais les menaces induites par l’extraction pétrolière et minière 
se sont aggravées depuis 2009, date à laquelle le cadre juridique protégeant les réserves 
de gibier dans le pays a été assoupli149. Non seulement le gouvernement tanzanien a déjà 
octroyé plus de 50 concessions pétrolières, gazières et minières empiétant sur le site150,151, 
mais de nouveaux appels d’offres sont envisagés pour l’installation de blocs pétroliers 
supplémentaires152. En 2012, le tracé de la frontière du site classé au Patrimoine mondial 
a été révisé pour permettre l’ouverture d’une grande mine d’uranium dans la partie 
méridionale de la réserve153,154. Ces décisions ont gravement porté atteinte à la biodiversité 
et occasionné une baisse des recettes touristiques. Les pertes d’emplois dans la filière 
touristique ont été lourdes de conséquences pour les employés qui, faute de détenir les 
compétences nécessaires, n’ont pas pu se reconvertir155 dans l’exploration pétrolière ou 
l’extraction minière. Enfin, le site est confronté à la menace d’un projet de construction 
d’une centrale hydroélectrique qui induirait l’inondation de plusieurs portions de la réserve 
et la perte d’habitats terrestres156.

Ces activités industrielles néfastes, dont certaines sont exercées sur le même 
territoire, ont élargi l’accès au site et augmenté les préjudices causés par le 
braconnage. Les voies d’accès respectivement percées par Shell dans les années 1980 
pour la prospection pétrolière157 et par ARMZ pour l’extraction du minerai d’uranium ont 
facilité l’accès des braconniers à Selous158. De l’aveu même de la compagnie exploitant la 
nouvelle mine d’uranium « les braconniers ont profité de la construction de la route menant 
au gisement »159. Depuis son inscription en 1982, la population d’éléphants vivant dans la 
réserve a fondu de près de 90 %160 et compte désormais à peine plus de 11 000 spécimens161. 
Quant à celle du rhinocéros noir, espèce menacée d’extinction, elle a pratiquement été 
réduite à néant dans le même temps162. Le braconnage de la faune sauvage hypothéquant la 
valeur universelle exceptionnelle de la réserve, le site a été inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial en péril en 2014163.
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LES SITES DU PATRIMOINE 
MONDIAL ET DÉVELOPPEMENT 
SOUTENABLE

LES SUCCÈS
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NOMBREUX SONT LES SITES DU PATRIMOINE MONDIAL À AVOIR ATTÉNUÉ, VOIRE ÉCARTÉ LES MENACES 
EXERCÉES PAR DES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES NÉFASTES EN INSCRIVANT LEUR GESTION ET TOUTE PRISE DE 
DÉCISION DANS UNE APPROCHE SOUTENABLE. 
Cette approche, qui reconnait que l’environnement est sur le long terme source de bénéfices 
économiques, encourage les activités soutenables créant de la valeur sur une longue période, 
au détriment des activités industrielles néfastes en quête de profits à court terme. 

Pour être soutenables, le tourisme, la sylviculture et la pêche doivent prendre en 
compte leurs impacts économiques, sociaux et environnementaux présents et 
futurs tout en répondant aux besoins de l’environnement et des communautés 
locales, des touristes et du secteur de l’industrie. Ces activités peuvent alors 
profiter tant aux communautés locales qu’aux économies nationales, mais aussi et surtout, 
concourir à la préservation des sites et des services qu’ils rendront aux générations futures. 
Qu’elles soient exercées au sein ou à proximité d’un site du Patrimoine mondial, ces activités 
peuvent enfin avoir des retombées positives sur le développement local et contribuent à la 
préservation de la valeur universelle exceptionnelle du site.

Le Parc naturel du récif de Tubbataha, le Parc national de Chitwan et le  
Parc national de l’Ichkeul constituent d’excellents exemples de gestion 
intelligente d’un site du Patrimoine mondial et illustrent ainsi, la capacité de 
ces espaces protégés à contribuer à un développement soutenable. À travers un 
développement soutenable, ils assurent à la fois le développement de la conservation du site 
et celui des communautés locales. Ils illustrent enfin ce qu’il est possible de faire lorsque 
le potentiel de la biodiversité est pleinement exploité et soulignent les mesures à mettre en 
œuvre pour parvenir au résultat voulu. 

Le rôle des sites du Patrimoine mondial dans le développement soutenable

En 1987, la Commission mondiale sur l’environnement et le développement définit le 
développement durable comme « un développement qui répond aux besoins du présent 
sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs »183.  
Si ce concept a évolué, il a surtout gagné en importance, puisqu’à l’occasion de la Conférence 
Rio+20 de 2012, les chefs d’État et représentants de gouvernements ont réaffirmé 
leur engagement pour un avenir économiquement, socialement et écologiquement 
responsable pour la planète184. À l’issue d’un processus intergouvernemental complexe, 
les États membres de l’ONU ont adopté, en 2015, l’Agenda 2030 pour le développement 
durable (dit « Agenda 2030 »), bâti sur 17 Objectifs de développement durable (ODD) 
regroupant eux-mêmes 169 cibles s’appliquant pareillement à chaque pays. Ces différents 
objectifs cherchent à équilibrer les trois dimensions du développement durable : 
durabilité environnementale, performance sociale et développement économique185. 
Tous les pays et les parties prenantes mettent désormais en œuvre l’agenda de concert 
dans le triple but d’éradiquer la pauvreté, de combattre les inégalités et l’injustice et de 
lutter contre le changement climatique d’ici 2030186.

À cet égard, les sites inscrits au Patrimoine mondial, et plus largement les aires 
protégées, peuvent jouer un rôle fondamental dans la mise en œuvre de l’Agenda 2030 
en sauvegardant les moyens de subsistance à travers une croissance économique 
systémique, en procurant des ressources soutenables et en atténuant les impacts du 
changement climatique. Pour autant, ils ne tiendront pleinement leurs promesses 
que s’ils sont convenablement gérés. Appliqué aux sites du Patrimoine mondial et aux 
zones alentours, le développement durable s’exprime par la maximisation des bénéfices 
économiques, sociaux et environnementaux qu’ils procurent à long terme, en d’autres 
termes, par l’instauration d’un juste équilibre entre amélioration des conditions 
socioéconomiques, protection des ressources naturelles du globe et défense de la valeur 
universelle exceptionnelle des sites187.

PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT 

ET BÉNÉFICES 
ÉCONOMIQUES 
A LONG TERME 

NE SONT PAS 
INCOMPATIBLES 

PARC NATUREL DU RÉCIF DE TUBBATAHA
SITUÉ AUX PHILIPPINES, LE PARC NATUREL DU RÉCIF DE TUBBATAHA ABRITE L’UN DES ÉCOSYSTÈMES MARINS 
LES PLUS DIVERSIFIÉS AU MONDE. MALHEUREUSEMENT, LES RÉCIFS ET LES MOYENS DE SUBSISTANCE  
QU’ILS SOUS-TENDENT ONT ÉTÉ MENACÉS PAR LA SURPÊCHE. 
Classé à la fois site du Patrimoine mondial et zone humide d’importance internationale 
(site Ramsar)188, il accueille plus de 600 espèces de poissons189 et constitue une frayère de 
premier plan pour les pêcheries de la mer de Sulu190. Ces dernières décennies, le recours 
à des pratiques de pêche destructrices, comme la pêche à la dynamite ou au cyanure191, 
a épuisé les stocks halieutiques sur le site et dans ses environs192. Cela a porté atteinte 
au million de familles de pêcheurs qui tiraient leur nourriture et leurs revenus de cette 
région de l’océan193.

En réponse à ces pratiques irresponsables, le gouvernement philippin a 
interdit toute pêche dans le périmètre du site et intensifié ses efforts de lutte 
contre la pêche illégale. En 1998, il fonde une nouvelle structure d’administration 
composée du Conseil de gestion de l’aire protégée de Tubbataha et du Bureau de gestion 
de Tubbataha. En consultation avec les pêcheurs locaux, les organisations de la société 
civile, les exploitants de navires de pêche commerciale et les clubs de plongée, le Conseil 
de gestion élabore une approche multisectorielle visant à administrer durablement le 
site et ses environs : la pêche est interdite et des fonds sont affectés à la protection des 
poissons et au redressement des stocks halieutiques194. Conscients des bénéfices à long 
terme, les pêcheurs locaux ont adopté ce nouveau plan de gestion malgré les coûts liés à 
l’accès au site195.

En faisant repartir à la hausse les effectifs de poissons, ces politiques ont 
permis de quadrupler les stocks halieutiques et d’accroitre le nombre de 
prises dans les zones de pêche entourant le parc. Depuis la création du Conseil 
de gestion en 1998, la biomasse totale de poissons du récif de Tubbataha est passée 
de 65 tonnes par kilomètre carré196 à 278 en 2011197. Il s’agit là du niveau le plus élevé 
jamais enregistré aux Philippines198 : il est aussi près de sept fois supérieur à la moyenne 
mesurée dans les autres récifs du pays199. La reconstitution des stocks halieutiques au 
sein du site protégé s’est aussi traduite par une augmentation des prises dans les pêcheries 
alentours200: les pêcheurs de la ville voisine de Cagayancillo ont ainsi annoncé que leurs 
prises étaient passées de 5 kg à 13,5 kg entre 2007 et 2015201.

Le succès constaté dans la gestion du récif de Tubbataha a eu des 
répercussions dans la région toute entière, plaidant fortement en faveur de 
la pêche soutenable. Bénéficiant du nouveau mode de gestion par la multiplication des 
prises, la communauté de Cagayancillo a elle aussi opté pour des pratiques soutenables 
dans ses propres zones de pêche. Pour cela, les pêcheurs utilisent des équipements plus 
respectueux de l’environnement, ne pêchent que la quantité de poissons nécessaire 
pour satisfaire la demande locale et respectent des aires marines protégées locales202. 
L’exemple du récif de Tubbataha a aussi suscité l’Initiative du Triangle de corail203, qui 
regroupe six pays et vise à la fois à sauvegarder les ressources marines et côtières et à 
améliorer les pratiques de pêche en Asie du Sud-Est204.

La préservation des écosystèmes marins du site est à l’origine d’un essor 
du tourisme et d’un accroissement des revenus des communautés locales. 
Entre 2002 et 2013, le nombre de touristes visitant le récif de Tubbataha a triplé, pour 
atteindre 1 500 personnes205. Dans le cadre de l’accord interdisant la pêche dans le site, le 
Conseil de gestion s’est engagé à dédommager les pêcheurs à hauteur de 10 % des droits 
d’entrée payés par les touristes206. Le gouvernement local de Cagayancillo s’est servi de 
ces fonds pour investir dans plusieurs projets, dont la construction de routes reliant les 
exploitations au marché et la création d’un organisme de microcrédit pour les membres 
de la communauté locale. Grâce à ces prêts, les habitants ont lancé de nouvelles activités 
pour diversifier leurs sources de revenus (production de vinaigre de noix de coco et 
installation de fermes de culture d’algues marines207,208. Les recettes moyennes d’un 
ménage vivant à Cagayancillo ont ainsi été multipliées par cinq entre 2007 et 2015209. 
Cette évolution s’est accompagnée d’une élévation du niveau de vie, dont témoignent 
le développement de l’accès à la propriété et à l’énergie et l’amélioration des conditions 
sanitaires dans la communauté210.

« Le récif de Tubbataha 
constitue une zone 

majeure de nurserie en 
mer de Sulu et joue à 

ce titre un rôle crucial 
dans l’enrichissement 

des zones de pêche.  
Ce qui est sûr, c’est 

que la politique 
d’interdiction des prises 

a fortement contribué 
à accroître la biomasse 

halieutique et la 
couverture corallienne 

dans le récif et à ses 
abords. Le site est 

devenu encore plus 
attrayant pour les 

touristes. »
Angelique Songco,  

Gestionnaire de site  
au Parc naturel  

du récif de Tubbataha
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Gestion efficace du site, mobilisation des différentes parties prenantes et 
vision claire du développement soutenable ont permis de sauvegarder le récif 
de Tubbataha ainsi que les moyens de subsistance des communautés locales. 
Un certain nombre de facteurs expliquent ce succès : la recherche d’un équilibre entre les 
intérêts des différentes parties prenantes, l’implication des communautés locales et le 
choix d’une perspective géographique plus large. Responsable de l’élaboration du plan de 
gestion de la zone, le Conseil de gestion regroupe des parties prenantes locales très variées 
puisqu’il réunit à la fois des représentants du gouvernement, de la société civile, du milieu 
universitaire et du secteur privé211. Dès le début, il a établi un dialogue avec les communautés 
locales concernées par le nouveau plan de gestion pour s’assurer de la prise en compte de 
leurs préoccupations et les rallier à sa démarche. L’ accord de partage des recettes, associé à 
l’essor pris par le tourisme grâce à la protection du site, a permis d’améliorer les conditions 
de vie et de sauvegarder les revenus des communautés locales, en les incitant ainsi à aller 
plus loin dans la protection du parc212.

PARC NATIONAL DE CHITWAN
LE PARC NATIONAL DE CHITWAN, À CHEVAL SUR LE NÉPAL ET LE NORD DE L’INDE , EST LE DERNIER VESTIGE DES 
REMARQUABLES ÉCOSYSTÈMES NATURELS DE LA RÉGION DU TERAI213.
Première zone du Népal à bénéficier du statut de parc national214, Chitwan a été inscrit au 
Patrimoine mondial en 1984215. Le parc abrite l’une des dernières populations de rhinocéros 
unicornes indiens216 et est aussi l’un des derniers refuges du tigre du Bengale (espèce 
menacée) en dehors de l’Inde217,218.

À l’origine, les restrictions relatives à l’exploitation du Parc national 
de Chitwan ont fait naître des conflits avec les populations locales.  
Le Parc national de Chitwan a été créé en 1973 avec l’intention d’en exclure toute présence 
humaine, conformément à la Loi népalaise de conservation des parcs nationaux et de la vie 
sauvage. Les communautés qui y vivaient ont donc été réinstallées en dehors des frontières 
du parc et leurs droits d’accès au site ainsi qu’aux ressources forestières (chaume, bois de 
construction et bois de chauffe) ont été restreints. Ces restrictions ont très vite déclenché 
des conflits entre les autorités et les collectivités locales219. 

Par ailleurs, les forêts du Népal ont été nationalisées : le gouvernement est devenu 
propriétaire de l’ensemble des terres boisées ébranlant les pratiques communautaires 
de gestion de la forêt et accélérant la déforestation dans le pays tout entier220.  
La perte de récoltes et de bétail, mais aussi la menace des animaux sauvages pour 
l’Homme, n’ont fait qu’aviver l’hostilité de la population locale à l’égard du parc.  
Les troubles se sont encore aggravés entre les années 1980 et 1990 sous l’effet de la forte 
croissance démographique du Népal221,222.

En 1996, une zone tampon de 750 km2 a été constituée sur le pourtour du parc 
pour apaiser les tensions, protéger les ressources naturelles et impliquer les 
populations locales dans la préservation du lieu223. Pour atténuer les conflits, un 
plan baptisé Park People Programme a été lancé, débouchant sur l’instauration d’une zone 
tampon en 1996224. L’espace ainsi délimité abrite plus de 300 000 personnes225, dont la 
plupart dépendent des produits forestiers226 pour subvenir à leurs besoins. L’objectif de 
la zone tampon et donc du Park People Programme consistait à réduire la dégradation 
du parc par les communautés locales tout en protégeant leurs moyens de subsistance en 
leur donnant accès à des ressources alternatives227. Les agents du parc et les riverains 
travaillent désormais ensemble à la gestion des ressources naturelles de la zone tampon et 
à l’amélioration des conditions socio-économiques des communautés voisines228.

« La cogestion du parc 
et des zones tampons 

avec les communautés 
locales a permis de faire 

naître un sentiment 
d’appropriation et de 

responsabilité en matière 
de conservation. Cela 

explique l’amélioration 
de la protection du 

parc et la stabilisation 
des populations de 

tigres et de rhinocéros. 
Cette situation attire 

davantage les touristes et 
les communautés locales 

utilisent à bon escient 
la part des recettes 

touristiques qui leur 
revient pour construire 
des écoles et des routes, 

mettre sur pied une 
assistance vétérinaire, 

rénover leurs sites 
religieux, percer des 
canaux d’irrigation, 

ou encore assurer un 
approvisionnement fiable 

en eau potable. » 
Kamal Kunwar, 

Chargé de la conservation 
au Parc national de Chitwan 

(mai 2013 - octobre 2015)

Dans le cadre de système de gestion, le gouvernement du Népal s’est engagé à 
reverser la moitié des recettes du parc pour le développement communautaire 
et la conservation dans la zone tampon. Le Parc national de Chitwan est l’une des 
destinations touristiques les plus prisées du Népal : il a accueilli plus de 178 000 visiteurs en 
2014229,230. Depuis 1996, le gouvernement a reversé 50 % des recettes touristiques annuelles 
de Chitwan aux communautés locales établies dans la zone tampon : près d’un million de 
dollars américains pour la seule année 2014231. Les comités constitués au sein de la zone 
tampon ont réparti cette somme selon les besoins des communautés et investi dans des 
projets publics tels que la construction d’écoles, de routes, de barrages et d’équipements 
sanitaires. Afin de mettre les communautés locales sur la voie d’un développement 
soutenable, une partie des fonds a également été investie dans des activités rémunératrices, 
des programmes de développement, des missions de conservation et des initiatives anti-
braconnage232. Le tourisme dans le Parc national de Chitwan, permet enfin de financer des 
activités de développement et emploie plus de 30 000 individus233.

La propriété de certaines forêts de la zone tampon a été transférée aux 
communautés locales qui y mènent des activités de sylviculture soutenable. 
Bilan : des bénéfices au plan économique, environnemental et socioculturel. 
Plus de 70 forêts de la zone tampon ont été cédées aux communautés locales, bénéficiant à 
quelque 200 000 personnes234. Dans le cadre de ce système de gestion, les communautés 
élaborent et mettent en œuvre leur propre plan opérationnel avec le soutien des autorités du 
parc. Les bénéfices de cette gestion communautaire trouvent une illustration convaincante 
dans la régénération de la Forêt communautaire de Baghmara : celle-ci procure aux 
riverains l’ensemble des produits forestiers dont ils ont besoin235. La Forêt communautaire 
de Baghmara s’est ouverte au tourisme en 1995 pour atteindre, en 2013, 660 000 dollars 
américains de revenus annuels236. Ces revenus ont permis d’engager des gardes forestiers, 
de former des guides locaux, de bâtir des écoles et d’ériger des digues contre les inondations. 
Grâce à ce tourisme, la communauté a également investi dans des énergies alternatives 
exerçant moins de pression sur les ressources forestières, comme en témoigne l’installation 
de plus d’une centaine d’unités de biogaz à ce jour237. Dans les forêts communautaires de 
Chitwan, la gestion soutenable semble en définitive avoir porté ses fruits sur le terrain de 
la conservation et de la réhabilitation des écosystèmes : preuve en est, le couvert forestier 
des zones sous gestion communautaire a progressé de 7,5 % entre 2005 et 2013238, soit un 
rythme supérieur à la moyenne nationale239.

L’atténuation de la pression exercée sur le parc a donné un second souffle au 
site et aux populations d’espèces sauvages. L’intérêt de la zone tampon était d’ajouter 
un niveau de protection supplémentaire au parc national et d’éviter l’extraction non-
soutenable de ressources à l’intérieur des frontières du parc. Associée aux efforts menés pour 
une bonne gestion, cette zone tampon a favorisé la régénération des ressources naturelles 
du parc. Parallèlement, les programmes de conservation, mais également la présence de 
l’armée népalaise pour des raisons de sécurité, se sont traduits par le redressement des 
populations de rhinocéros, de tigres, de crocodiles et d’éléphants, à l’intérieur comme en 
dehors du parc240. Chitwan et sa zone tampon accueillent désormais 60 % des tigres adultes 
du Népal et près de 95 % des spécimens de rhinocéros indiens241. Ces dernières années, le 
braconnage animal a été ramené à un niveau extraordinairement bas242 : le 3 mars 2014, 
Journée mondiale de la vie sauvage, le parc, et plus largement le pays tout entier, n’avaient 
enregistré aucun cas de braconnage de rhinocéros, de tigres ou d’éléphants depuis 365 
jours, et ce pour la troisième fois en cinq ans243.
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Au Népal, les communautés 
locales sont responsables de la 
gestion de plus de 70 forêts de 
la zone tampon qui entoure le 
parc Chitwan et à ce titre ont bé-
néficié de la moitié des recettes 
issues du tourisme dans le parc. 
Ces fonds ont été investis dans 
des infrastructures publiques 
et l’installation de plus d’une 
centaine d’unités de biogaz.
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PARC NATIONAL DE L’ICHKEUL
LE PARC NATIONAL DE L’ICHKEUL EST FORMÉ D’UN LAC ET DE ZONES HUMIDES D’UNE TRÈS GRANDE RICHESSE 
ÉCOLOGIQUE MAIS LES PRÉLÈVEMENTS EXCESSIFS EN EAU EFFECTUÉS EN AMONT ONT CONDUIT À SON 
INSCRIPTION SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL EN PÉRIL EN 1996 244. 

Situé en Tunisie, le lac Ichkeul est le dernier grand lac d’eau douce d’Afrique du Nord 
et constitue un site d’hivernage incontournable pour 400 000 oiseaux migrateurs245.  
Classé zone humide d’importance internationale (site Ramsar)246, ce site du Patrimoine 
mondial bénéficie d’apports saisonniers en eau de mer qui confèrent au parc un 
écosystème hydrologique bien particulier247. Mais la création de trois barrages en amont 
dans les décennies 1980 et 1990 a fait fortement baisser le débit entrant dans le lac248.  
En conséquence, le débit entrant annuel moyen a baissé de plus de 20 %249 entrainant une 
augmentation de la salinité du lac, la mort d’un grand nombre de plantes et de poissons 
d’eau douce et à la raréfaction des oiseaux migrateurs . En 2000, le nombre d’oiseaux d’eau 
hivernant dans le parc avait chuté de 75 % et celui des oies cendrées de plus de 95 %.251

La mise en œuvre d’un plan de gestion soutenable s’est traduite par la 
restauration et la réhabilitation du site, et par son retrait de la Liste du 
patrimoine mondial en péril en 2006252. En 2003, un nouveau plan de gestion 
est élaboré et appliqué à l’échelle du site dans le but de rétablir l’équilibre écologique 
du lac, d’impliquer les communautés locales à l’administration du site et de stimuler le 
développement d’un tourisme soutenable253. L’augmentation des rejets d’eau au niveau des 
barrages implantés en amont et la régulation efficace des apports d’eau de mer grâce à des 
vannes automatiques254 ont fait baisser de 66 % la salinité du lac255. La reconstitution des 
stocks en eau, propices à la biodiversité, a permis à l’écosystème de retrouver en 2010 un 
état comparable à celui observé au moment de l’inscription du site256.

La promotion du parc comme destination de tourisme soutenable a fait 
augmenter le nombre de visiteurs tout en minimisant les dommages pour 
l’environnement. La construction d’un nouveau centre d’accueil touristique a attiré 
un grand nombre de visiteurs dans le site du Patrimoine mondial, devenu aujourd’hui 
un lieu d’intérêt majeur pour l’observation ornithologique, le VTT et les randonnées 
pédestres, équestres et chamelières257. Entre 2005 et 2012, le nombre de touristes 
visitant le Parc national de l’Ichkeul a doublé, pour passer à 50 000 visiteurs par an258.  
Les impacts négatifs liés à une trop grande présence humaine ont été réduits au maximum 
grâce à la construction de tours d’observation et un accès limité au réseau de sentiers 
naturels259.

L’implication des populations locales dans la gestion du parc et l’essor de 
l’industrie touristique ont eu des effets positifs sur le développement des 
communautés locales. Récemment formé, le Comité de gestion du Parc national de 
l’Ichkeul, composé de membres de la communauté locale, des autorités gouvernementales 
et d’autres parties prenantes260, a permis aux habitants des environs de tirer parti de 
l’expansion du tourisme en faisant grimper leurs revenus. À titre d’illustration, un 
dispositif spécifique a été mis en place pour former des guides touristiques locaux261 et 
les riverains ont la possibilité d’écouler leurs produits agricoles auprès des visiteurs262.  
En conclusion, la mobilisation des communautés locales a non seulement fait progresser 
l’emploi et les revenus, mais a aussi contribué à mieux faire connaître le parc et à souligner 
l’importance de sa conservation, jusqu’à faire du développement soutenable du site une 
réalité263.

2006
LA RESTAURATION  

ET LA RÉHABILITATION 
DU PARC NATIONAL  

DE L’ICHKEUL ONT 
PERMIS DE RETIRER  
LE SITE DE LA LISTE  

DU PATRIMOINE 
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Le Népal a largement réduit le braconnage des éléphants, des rhinocéros et des tigres partout dans le pays alors 
que la tendance était plutôt à la hausse dans le reste du monde.
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LES PRINCIPES DU 
DÉVELOPPEMENT 
SOUTENABLE

LA SOLUTION
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PRINCIPES DE PROTECTION
Lorsqu’ils sont administrés de manière rigoureuse et durable, les sites du 
Patrimoine mondial sont des moteurs de développement soutenable : ils 
permettent de lutter contre la pauvreté et de conserver les écosystèmes 
naturels. La mise en œuvre d’une gestion soutenable va être cruciale pour prévenir la 
surexploitation des ressources dans ces zones, en protéger et en sauvegarder la valeur 
universelle exceptionnelle, et en garantir la contribution à la réussite de l’Agenda 2030.

Les gouvernements vont devoir faire appel à une multitude de parties 
prenantes pour atteindre les objectifs de développement soutenable et 
protéger dans le même temps la valeur universelle exceptionnelle des sites du 
Patrimoine mondial. L’engagement du secteur privé va être indispensable pour faire en 
sorte que toute activité proposée à l’intérieur ou aux abords d’un site inscrit au Patrimoine 
mondial respecte les valeurs défendues par l’UNESCO et le Comité du patrimoine mondial. 
La recherche de profits à court terme ne doit pas prévaloir sur la nécessité de préserver à 
long terme les bénéfices issus de ces sites. À ce titre, la mobilisation des peuples autochtones 
et des communautés locales va être déterminante pour mettre en place une responsabilité 
partagée quant à la protection des sites et veiller à ce que les bénéfices reviennent à celles et 
ceux qui en ont le plus besoin. Le soutien apporté par les groupes d’experts (dont l’UICN) et 
les organisations non-gouvernementales possédant une expérience de la conservation et de 
la gestion soutenable des sites du Patrimoine mondial permettra aussi de guider la prise de 
décision et d’obtenir des résultats durables. Enfin, un accompagnement financier des pays 
de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE) sera nécessaire 
pour remédier au déficit de financement pour la conservation et la protection des sites du 
Patrimoine mondial dans les pays en développement.

Le succès du développement soutenable et des efforts de conservation suppose 
d’agir à une échelle plus vaste que celle des sites eux-mêmes. De ce point de 
vue, la capacité des zones tampons à favoriser le développement durable et à protéger 
les sites doit être pleinement exploitée. S’insérant dans des espaces naturels plus vastes, 
la santé des écosystèmes dont les sites font partie a un impact significatif sur leur valeur 
universelle exceptionnelle et leurs bénéfices. Les zones tampons doivent à la fois servir de 
niveaux de protection supplémentaires et d’outils pour consolider les bénéfices au profit des 
communautés locales, au-delà de ceux procurés par les seuls sites du Patrimoine mondial270. 

L’application de cinq principes clés aux activités menées au sein ou autour des 
sites classés au Patrimoine mondial peut aider les décideurs à parvenir à un 
équilibre entre conservation, soutenabilité et développement271. Directement 
inspirés de l’expérience des sites classés qui sont parvenus avec succès à un développement 
soutenable, ces principes apportent une aide précieuse aux gouvernements, au secteur privé 
et aux gestionnaires de sites. Ils doivent non seulement être appliqués à l’ensemble des 
activités autorisées au sein et aux abords des sites mais également pris en compte dans toute 
démarche de conservation et de gestion.

1.  Évaluation. Les gouvernements doivent évaluer périodiquement la valeur directe, 
indirecte et de non-usage des sites du Patrimoine mondial. Cette évaluation doit s’appuyer 
sur un bilan complet des coûts et bénéfices économiques, environnementaux et sociaux 
de l’ensemble des activités menées dans et autour des sites, afin d’éclairer la prise de 
décision. 

2.  Investissements. Avant d’investir dans une activité susceptible d’affecter un site du 
Patrimoine mondial et les individus qui en dépendent, les décideurs sont tenus d’analyser 
les investissements à long terme et d’apprécier convenablement les besoins et les bénéfices 
pour les générations présentes et futures.

3.  Gouvernance. Que ce soit au niveau local, régional, national ou international, les 
parties prenantes doivent être impliquées dans la gestion des sites. En particulier, les 
communautés locales et les peuples autochtones vivant dans ou à proximité des sites 
classés et qui utilisent leurs ressources doivent non seulement prendre part au processus 
décisionnel, mais aussi recevoir une part équitable des bénéfices tirés de l’exploitation des 
ressources en jeu272.

4.  Prise de décision. Il appartient aux décideurs, et surtout aux gouvernements 
et aux gestionnaires de site, de consulter la société civile, les organisations non-
gouvernementales internationales et les experts techniques dans le cadre de la procédure 
décisionnelle. Toute décision doit être prise sur la base de l’ensemble des informations et 
des données disponibles. Les politiques ainsi élaborées doivent être efficaces, globales 
et ne présenter aucune faille susceptible de les contourner. Le processus décisionnel 
et ses résultats doivent être rendus publics et communiqués clairement au Comité du 
patrimoine mondial et aux autres parties compétentes.

5.  Application. Des mesures volontaires doivent être prises pour s’assurer que les parties 
prenantes observent à tout moment les réglementations et que les organes compétents 
veillent à leur application. Les réglementations protégeant les sites du Patrimoine 
mondial des activités néfastes doivent être appliquées dans leur intégralité, sans aucune 
exception. 

Développement soutenable et Convention du Patrimoine mondial

S’ils sont gérés de manière soutenable, les sites du Patrimoine mondial peuvent 
participer au développement durable et à la mise en œuvre de l’Agenda 2030. Depuis 
ces dix dernières années, les pays reconnaissent de plus en plus la pertinence accrue 
de la Convention du patrimoine mondial pour le bien-être et le développement de la 
société264,265,266. En novembre 2015, l’UNESCO a adopté la Politique pour l’intégration 
d’une perspective de développement soutenable dans les processus de la Convention 
du patrimoine mondial267. Cette politique appelle les États membres de l’ONU à 
reconnaitre les stratégies de conservation et de gestion qui intègrent cette perspective 
de développement soutenable c’est-à-dire les stratégies englobant non seulement 
la protection de la valeur universelle exceptionnelle, mais également le bien-être 
des générations actuelles et futures268. En accord avec l’Agenda 2030, la politique 
s’articule autour des trois dimensions du développement durable : un développement 
économiquement efficace, socialement équitable et écologiquement soutenable. Une 
gestion soutenable des sites du Patrimoine mondial va dans le sens de plusieurs des 
objectifs fixés269.
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en faisant en sorte que les politiques élaborées ne présentent aucune lacune de 
nature permettant de les contourner.

•  L’application de ces nouvelles lignes de conduite en matière de 
gestion des zones côtières permettraient de veiller à ce que toute 
construction sur la côte respecte le principe de développement 
soutenable. Pour éviter que les ouvrages de construction ne portent 
atteinte au littoral, il incombe au gouvernement de transposer dans la 
législation les lignes directrices de planification actuellement en vigueur et 
de mobiliser des ressources supplémentaires pour en améliorer l’application.  
Les réglementations et dispositifs existants, permettant notamment de délivrer 
des autorisations de défrichement des mangroves ou de dragage, doivent 
évoluer pour offrir une protection suffisante contre les impacts négatifs de cet 
aménagement. Enfin, pour minimiser l’impact environnemental des futures 
constructions côtières, le gouvernement bélizien est invité à entériner sans 
réserve et à financer le futur Plan de gestion intégrée des zones côtières qui 
découpe l’ensemble du littoral en différentes zones destinées à être préservées, 
restaurées ou aménagées suivant les risques pesant sur leur habitat281,282.

 

EN CONCLUSION
Une conclusion s’impose : les activités industrielles néfastes 
infligent de graves dommages à un certain nombre de sites 
inscrits au Patrimoine mondial. Ces activités mettent à la fois 
en péril leur valeur universelle exceptionnelle et leurs bénéfices 
économiques, sociaux et environnementaux. Des millions d’Hommes 
qui en sont tributaires sont donc directement impactés. Abandonner ces 
activités industrielles au profit d’alternatives soutenables rigoureusement 
gérées permettrait de valoriser les sites et de leur permettre d’assurer la 
survie présente et future des communautés locales. Dans ce scénario, les 
sites du Patrimoine mondial apporteraient une contribution significative 
à l’accomplissement des objectifs et des cibles de l’Agenda 2030 pour 
le développement durable. Instaurer un équilibre entre conservation, 
soutenabilité et développement dans et autour des sites du Patrimoine 
mondial peut garantir à long terme les intérêts de celles et ceux qui en 
dépendent.

Les principes en action : le Réseau de réserves du récif de la barrière du Belize

Actuellement au stade de la décision, le gouvernement bélizien a l’occasion d’agir 
de manière décisive pour que l’ensemble des activités se déroulant dans et aux 
abords du Réseau de réserves du récif de la barrière du Belize (classé au Patrimoine 
mondial) aillent dans le sens d’un développement soutenable. Si elle respectait 
les recommandations suivantes, l’application des principes exposés (plus haut) 
favoriserait le retrait du site de la Liste du patrimoine mondial en péril.

•  Pour être tournés vers la création de valeur à long terme, les 
investissements doivent privilégier le tourisme soutenable aux 
forages pétroliers en mer. Le tourisme durable organisé autour du récif 
pourrait constituer un levier de développement économique majeur pour le 
Belize, puisque les activités côtières et marines sont actuellement à l’origine de 
60 % des recettes touristiques273. Toutefois, l’attractivité touristique du récif à 
l’échelle internationale dépend de la préservation de ses écosystèmes marins 
dans un avenir lointain. Alors que la recherche de gains à courte échéance à 
travers l’exploration pétrolière en mer compromettrait la biodiversité du récif, 
le tourisme soutenable pourrait à l’inverse protéger le site et assurer des flux de 
revenus stables aux générations présentes et futures.

•  L’évaluation de la prise en compte des enjeux sociaux plaide 
en faveur de l’interdiction de l’exploration pétrolière en mer. 
L’exploitation du pétrole dans les eaux béliziennes risque d’endommager de 
manière irréversible le récif et donc de porter atteinte au bien-être des 190 000 
personnes qui tirent leurs revenus du site274,275,276. En outre, comme le montrent 
les 16 puits exploratoires déjà forés277, la probabilité de découvrir des réserves 
significatives de pétrole est assez faible. Compte tenu de l’ampleur des risques 
sociaux et environnementaux associés à l’exploration et à l’extraction de pétrole, 
mais aussi de l’incertitude quant aux bénéfices économiques, il est dans l’intérêt 
du gouvernement d’interdire ces activités dans l’ensemble des eaux béliziennes. 

•  L’implication des populations locales dans la gestion du site souligne 
aussi la nécessité d’interdire toute exploration pétrolière en mer. 
Les Béliziens ont beau avoir exprimé fréquemment leurs inquiétudes au sujet 
de l’exploration pétrolière offshore, leur avis n’a toujours pas été entendu par le 
gouvernement. En 2011, il a ainsi rejeté une pétition demandant la tenue d’un 
référendum national sur les forages marins, qui avait pourtant recueilli près 
de 20 000 signatures, soit environ 10 % des électeurs278. Lors d’un référendum 
populaire informel tenu l’année suivante, plus de 95 % des 30 000 participants 
se sont déclarés hostiles aux activités pétrolières en mer279. La participation des 
communautés locales à la gestion du site aurait pour avantage de faire entendre 
la voix de celles et ceux qui sont le plus concernés parce que directement 
impactés.

•  Une communication transparente en ce qui concerne les décisions 
gouvernementales auprès du Comité du patrimoine mondial et des 
autres parties compétentes permettrait de mieux comprendre le 
sens des politiques et des réglementations en vigueur et donc d’en 
souligner les lacunes. Le gouvernement aurait annoncé en décembre 2015 
vouloir interdire l’exploration pétrolière en mer sur le site : malheureusement, 
cette annonce n’a pas été officiellement confirmée. Par ailleurs, bien qu’il ait 
sollicité l’aide des acteurs de la conservation pour renforcer le dispositif existant 
en révisant la réglementation applicable aux mangroves et se soit engagé dans 
son manifeste à la mettre en œuvre280, le gouvernement en fonction n’a encore 
fait état d’aucun progrès dans ce sens. De ce point de vue, l’amélioration de la 
communication sur l’état des réglementations susceptibles d’affecter le récif 
donnerait aux parties prenantes la possibilité d’apporter leur propre contribution 

LA SOLUTION
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INSCRIT AU PATRIMOINE MONDIAL, LE RÉSEAU DE RÉSERVES DU RÉCIF DE LA BARRIÈRE DU BELIZE COMPTE 
SEPT ZONES PROTÉGÉES ET APPARTIENT À LA PLUS LONGUE BARRIÈRE DE CORAIL DU CONTINENT AMÉRICAIN283.
Ces sept zones protégées sont dispersées le long des 235 km du littoral bélizien et font partie 
intégrante d’une longue barrière de corail qui, au-delà du Belize, s’étend dans les eaux des 
pays voisins284. Il est composé d’écosystèmes variés, parmi lesquels des forêts de mangroves 
et des cayes sableuses, et abrite le célèbre Grand trou bleu, dépression profonde de 144 m 
entourée de récifs coralliens285. Au moment de son inscription sur la Liste du patrimoine 
mondial en 1996, l’UNESCO a vu dans le site l’« un des écosystèmes récifaux les mieux 
préservés du continent américain »286 ; treize ans plus tard, en 2009, le site a toutefois été 
inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en péril287.

En raison de l’interconnexion des écosystèmes marins, cette étude de cas 
considère le Réseau de réserves du récif de la barrière du Belize dans le contexte 
géographique plus large du récif du Belize. La forte interconnexion des écosystèmes 
marins s’explique à la fois par les courants océaniques et par le mouvement des espèces 
sauvages marines. La dispersion des aires protégées formant le site classé au Patrimoine 
mondial explique aussi que leur état de santé dépende des conditions caractérisant le récif 
et les eaux les environnant. Le site ne peut être considéré de manière isolée : cette étude de 
cas se penche donc simultanément sur les bénéfices et sur les menaces pesant sur l’ensemble 
de la zone récifale du Belize.

Très diversifié, l’écosystème marin accueille près de 1 400 espèces de flore 
et de faune, dont au moins 17 sont menacées288,289. Au total, on comptabilise  
500 espèces de poissons, plus de 400 de plantes, 250 de mollusques et 100 de coraux. 
Notons en particulier que les récifs du Belize assurent la survie de la plus grande population 
mondiale de lamantins des Caraïbes (espèce classée vulnérable), ainsi que celle des 
espèces en voie d’extinction ( la tortue imbriquée, la caouanne et la tortue verte290). Les 
eaux béliziennes hébergent aussi six espèces menacées de requins, dont le grand requin-
marteau, le requin-marteau halicorne et le requin-baleine291.

Plus de la moitié de la population du Belize, soit 190 000 habitants, vit du 
tourisme et de la pêche292. La filière touristique organisée autour du récif emploie à elle 
seule 28 800 personnes dans le pays293. Le secteur de la pêche compte 2 400 pêcheurs déclarés 
et 15 000 employés travaillant dans les métiers de la transformation et de l’exportation294. 
Au total, 46 000 personnes dépendent directement de la santé des écosystèmes des récifs 
et des mangroves pour leur survie. En supposant que chaque individu exerçant un emploi 
associé au récif fasse vivre sa famille, près de 190 000 personnes dépendraient des recettes 
issues du récif295.

Le poids économique du tourisme, de la pêche et de la recherche scientifique 
autour du récif est estimé à environ 15 % du Produit intérieur brut (PIB) du 
Belize296. Les revenus touristiques issues des activités liées au récif, telles que la randonnée 
aquatique et la pêche sportive, mais aussi l’hébergement des touristes, ont été évalués entre 
182 et 237 millions de dollars américains en 2014297. La pêche dans les récifs coralliens et 
les mangroves se chiffre entre 14 et 16 millions de dollars américains par an298. Le tableau 
serait incomplet si l’on passait sous silence les importantes missions de recherche menées 
dans le récif, comme la station de terrain du Smithsonian Institute et la station de recherche 
du récif Glover, qui rapportent environ 5 millions dollars américains à l’économie299. 
Confondues, ces activités pèsent 200 à 260 millions de dollars américains par an dans 
l’économie bélizienne, soit environ 15 % du PIB total du pays300.

Récifs coralliens et mangroves constituent une protection côtière pour 
40 % des Béliziens et les services écosystémiques représentent entre 270 
et 390 millions de dollars américains par an. Les récifs coralliens et les forêts de 
mangrove offrent aux populations littorales une protection naturelle contre les tempêtes, 
les ouragans et l’érosion puisqu’ils absorbent et en dissipent la puissance des vagues. Tandis 
que les récifs protègent près des deux tiers du littoral, les mangroves couvrent environ la 
moitié de la côte continentale du Belize301. Cette barrière naturelle assure la protection de 
40 % des Béliziens vivant et travaillant sur la côte302 et permettrait d’économiser entre 231 
et 347 millions de dollars américains par an303 de dommages sur les sites situés sur cette 
zone. En prenant en compte le coût social du carbone, c’est-à-dire le préjudice économique 

lié à l’augmentation des émissions de dioxyde de carbone, la valeur annuelle totale de 
la séquestration du carbone par les forêts de mangroves littorales dépasserait les 39 
millions de dollars américains304.

EN 2009, LE RÉSEAU DE RÉSERVES DU RÉCIF DE LA BARRIÈRE DU BELIZE A ÉTÉ AJOUTÉ À LA LISTE  
DU PATRIMOINE MONDIAL EN PÉRIL. 
Son inscription est due à la construction de stations balnéaires et de logements sur son 
territoire, construction qui s’est souvent accompagnée d’un défrichement massif des 
mangroves305. Depuis, d’autres menaces telles que la conversion des sols et l’octroi de 
concessions pétrolières sont apparues empêchant alors le site d’être retiré de la liste des 
sites en péril306.

Depuis 1998, les scientifiques estiment que 40 % du récif subit les effets 
préjudiciables de la surpêche, des ruissellements agricoles et des activités 
non-soutenables de construction côtière30,308. La surpêche des espèces prédatrices 
dans les eaux du Belize s’est d’abord traduite par une prolifération des espèces herbivores 
et un surpâturage du corail309. L’absence de véritable réglementation pour encadrer les 
constructions sur le littoral et sur le site inscrit au Patrimoine mondial, a laissé le champ 
libre à un défrichement massif des mangroves : à ce jour, la couverture corallienne du 
récif a régressé de 12 500 acres310, superficie équivalente à plus de 6 500 terrains de 
football. Au défrichement s’est ajouté les activités de dragage marin dont la fréquence et la 
portée ont augmenté au cours de la dernière décennie311. Ces deux activités accentuent la 
sédimentation sur l’ensemble du récif, avec pour conséquence d’étouffer les coraux et d’en 
ralentir la croissance en troublant l’eau et en réduisant la lumière disponible, et sont elles-
mêmes aggravées par la pollution due aux ruissellements agricoles, responsable d’une 
surcharge des eaux en nutriments. Ces conditions entrainent alors une prolifération des 
algues qui bloquent alors à leur tour la lumière solaire, indispensable à la photosynthèse 
des plantes marines. A la mort des algues, le processus de décomposition consomme 
l’oxygène disponible dans l’eau, en privant du même coup les autres organismes marins 
dans les mêmes proportions312. Une étude réalisée en 2004 a ainsi suggéré qu’au total, 
près de 30 % du récif de Belize était fortement menacé par les sédiments et par la pollution 
due aux activités intérieures313.

Le changement climatique vient aujourd’hui s’ajouter à la pression 
exercée par les activités industrielles. L’élévation des températures océaniques 
et les perturbations naturelles sont à l’origine de fréquents épisodes de blanchissement 
corallien au sein du Réseau de réserves du Belize314. Dans certaines parties du récif, une 
régression de 80 % de la couverture de coraux vivants a été constatée depuis 20 ans315. 
Cumulé aux activités industrielles, le changement climatique menace aussi à présent 
d’importants sites de ponte des tortues marines316, comme en atteste un déclin de plus de 
35 % du nombre de leurs nids entre 1992 et 2012317.

L’avenir du récif et de ses ressources est également compromis par 
l’exploration pétrolière en mer. Bien que le gouvernement bélizien ait annoncé en 
décembre 2015 son intention de promulguer une politique visant à interdire l’exploration 
pétrolière en mer sur site inscrit au Patrimoine mondial, le récif reste exposé au risque de 
forage en dehors de ces zones318. Si cette politique entrait bien en vigueur319, l’interdiction 
ne porterait que sur 14 % de l’environnement marin du Belize320. Or, les écosystèmes 
marins étant reliés entre eux par les courants océaniques, leur santé dépend pour 
beaucoup des conditions du récif et des eaux environnantes : tout forage pratiqué au sein 
des 86 % restants pourrait occasionner des dommages irréversibles au récif. En dehors 
de cela, un déversement pétrolier dans les eaux béliziennes porterait un lourd préjudice 
à l’environnement et donc aux habitants qui dépendent du récif pour vivre : ingérer les 
hydrocarbures peut en effet être fatale pour la vie marine321 et accroît le risque de cancer 
chez les personnes consommant des produits de la mer contaminés322. Par ricochet, la 
dégradation du marché national des produits de la mer serait lourde de conséquences 
pour les 17 000 employés du secteur de la pêche au Belize323. Quant au coût économique et 
environnemental du nettoyage d’une marée noire survenant au large des eaux béliziennes, 
il est estimé à 280 millions de dollars américains324, soit plus de 15 % du PIB annuel du 
Belize325. Un moratoire temporaire sur les forages pétroliers dans les eaux béliziennes a 
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beau avoir été instauré par le gouvernement326, il peut néanmoins être levé à tout moment, 
exposant ainsi les portions océaniques exclues du site classé au Patrimoine mondial à un 
risque d’exploitation. Enfin, si les précédentes tentatives du gouvernement d’accorder des 
concessions pétrolières ont échoué suite à l’intervention de la Cour suprême du Belize327, le  
gouvernement conserve toutefois la possibilité de délivrer de nouveaux permis. 

L’exploration et l’extraction pétrolière sont incompatibles avec l’engagement 
pris par le Belize de réduire sa consommation de combustibles fossiles. Dans 
sa contribution nationale de lutte contre le changement climatique figurant dans l’Accord de 
Paris conclu en 2015328, le Belize s’est engagé à faire évoluer sa « matrice énergétique en se 
détournant des combustibles fossiles (en particulier le pétrole) »329. Le fait d’investir dans le 
pétrole plutôt que dans les énergies renouvelables irait tout simplement à l’encontre de cet 
engagement.

UN TOURISME SOUTENABLE SUR LE RÉCIF POURRAIT CONSTITUER UN PUISSANT FACTEUR DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE POUR LE BELIZE À CONDITION QUE LE PAYS CONSERVE SON ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE À 
L’ÉCHELLE INTERNATIONALE GRÂCE À UN ÉCOSYSTÈME MARIN PRÉSERVÉ. 
L’industrie touristique représente déjà la première source de devises étrangère au Belize330 
et la part dans le PIB devrait progresser de près de 4 % par an entre 2015 et 2025331. La 
majorité des touristes se rendent au Belize pour pratiquer des activités marines telles 
que la randonnée aquatique, la plongée ou encore la pêche sportive332 : 60 % des recettes 
touristiques sont directement issues des activités côtières et marines333. C’est pourquoi la 
dégradation de l’écosystème du récif et de sa vie marine risque de faire baisser l’attractivité 
du pays et d’appauvrir les personnes qui dépendent de ce tourisme. La protection du récif 
est donc essentielle pour que le tourisme puisse inscrire la région dans une démarche de 
développement soutenable. Un tourisme géré durablement permettrait de minimiser les 
impacts environnementaux, tout en procurant aux générations présentes et futures des 
sources de revenus durables.

Le gouvernement du Belize a posé les premières bases d’une croissance 
durable de la filière touristique nationale. Adopté en 2011, le Plan directeur national 
pour un tourisme durable en 2030 entend soutenir le développement de projets de tourisme 
soutenable334. Le gouvernement impose également que les opérations de défrichement de 
mangrove et de dragage fassent l’objet de demande d’autorisations pour veiller à ce que toutes 
les propositions donnent lieu à une procédure d’évaluation et d’approbation rigoureuse335. 
C’est ce dispositif que le gouvernement cherche à présent à moderniser pour qu’il évolue au 
même rythme que celui de l’industrie touristique. Enfin, il est sur le point de voter le Plan 
de gestion intégrée des zones côtières qui découpera l’ensemble du littoral bélizien en zones 
destinées à être préservées, restaurées ou aménagées suivant les risques pesant sur leur 
habitat336,337.

Dans certains cas, ce dispositif a permis des aménagements côtiers pour 
développer le tourisme autour du récif, sans pour autant porter atteinte à 
l’écosystème fragile. La station balnéaire insulaire de Coco Plum en est un exemple338 : 
formée de 15 pavillons, sa construction n’a nécessité qu’un dragage minimal et a même 
favorisé la constitution de nouvelles forêts de mangroves. Au lieu de bâtir des digues en 
béton pour la protéger contre l’érosion littorale, les promoteurs ont en effet préféré planter 
plusieurs milliers de jeunes plants sur la côte pour mettre en place une protection naturelle 
contre l’érosion et les inondations339. Le moins que l’on puisse dire, c’est que les bénéfices 
financiers et environnementaux sont tangibles : selon le propriétaire, les forêts de mangroves 
« nous ont fait faire des économies, offrent une meilleure protection côtière, favorisent la 
présence des espèces sauvages et se révèlent bien plus esthétiques que les digues »340. La 
station emploie par ailleurs plus d’une centaine de membres des communautés voisines341. 
De même, les impacts environnementaux des ouvrages de construction réalisés à Placencia 
Caye, autre île du récif, ont été réduits au maximum en adhérant strictement aux lignes 
directrices gouvernementales. Pour ce projet, les promoteurs ont remis un plan de conformité 
environnementale rigoureux au Ministère de l’Environnement, détaillant les mesures prises 
pour limiter les impacts environnementaux342. Entre autres engagements, on peut citer le 
traitement de l’ensemble des eaux usées et des eaux d’égout, la délimitation de zones sans 
sillage autour de la caye pour limiter l’érosion et protéger la vie sauvage marine. Enfin, les 

promoteurs ont transformé les deux tiers de la caye en réserve naturelle (statut désormais 
inscrit dans la loi), ce qui assure ainsi sa préservation à long terme en interdisant toute 
nouvelle construction.

Dans la zone côtière cependant, la mise en œuvre des lignes de conduite 
gouvernementales en matière de développement soutenable s’est cependant 
faite de manière inégale : plusieurs constructions néfastes ont donc été faites 
autour du récif. Norwegian Cruise Line construit actuellement à Harvest Caye un grand 
ensemble formé d’un terminal de croisière et d’un centre de loisirs destiné aux excursions 
terrestres. Un récent contrôle effectué sur place par le Ministère bélizien de l’Environnement 
a montré que les récifs coralliens avoisinants avaient été endommagés par l’enrochement 
nécessaire à la création d’une plage artificielle343. L’Association de l’industrie du tourisme 
du Belize a déclaré que cette forme de tourisme de croisière de masse était contraire aux 
lignes de conduite du Plan directeur national pour un tourisme durable en 2030 qui indique 
que seuls les paquebots de croisière transportant moins de 300 passagers sont autorisés 
à mouiller sur la côte Sud-Est du Belize344. Le 13 janvier 2016, la Cour suprême du Belize, 
préalablement saisie par l’Association de l’industrie du tourisme du Belize, a estimé que le 
Ministère de l’Environnement du Belize avait violé la réglementation applicable aux études 
d’impact environnemental au cours de la procédure d’approbation du projet d’aménagement 
de Harvest Caye, en n’accordant pas un délai suffisant à la consultation publique organisée 
à ce sujet345.

Les activités de construction menées à Pelican Cayes, sur le territoire de sites inscrits 
au Patrimoine mondial, ont aussi fait l’objet de critiques pour cause de non-respect de la 
législation en vigueur. Les travaux préparatoires à la création d’une station balnéaire ont en 
effet conduit à l’abattage de nombreux palétuviers et à un dragage massif des écosystèmes 
marins voisins en vue d’aménager un nouvel espace bâti. Or les ministères compétents 
affirment n’avoir délivré aucune autorisation de défrichement de mangroves et seulement 
une autorisation de dragage dans la zone concernée346,347. Le déboisement de 60 % des 
mangroves de Pelican Cayes348 a aussi entraîné le déclin des populations locales de poissons 
et de homards349. Quant aux autres projets à l’étude, comme celui de la station balnéaire 
de Puerto Azul, ils pourraient occasionner de nouveaux dommages si rien n’est fait pour 
assurer l’application pleine et entière des principes de développement soutenable : à l’heure 
actuelle, il est ainsi prévu de construire une piste de Formule 1 et un aéroport sur du sable 
prélevé dans les eaux environnantes350,351.
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«  Nous nous dirigeons 
vers l’interdiction 

définitive des activités 
pétrolières au large 

des sites béliziens 
classés au Patrimoine 

mondial et du récif de la 
barrière du Belize : c’est 
une avancée majeure en 

faveur de la protection 
des ressources marines 
du pays. Cette décision 

va dans le sens de ce 
que demandent les 

Béliziens depuis des 
années : sauvegarder 

leurs moyens de 
subsistance, leur 

sécurité alimentaire et 
leur identité culturelle. 
Nous n’aurons de cesse 
de relayer cet appel de 
la nation et de veiller à 
ce que l’environnement 
marin du Belize ne soit 
jamais menacé par les 
risques inhérents aux 

activités pétrolières  
en mer. »

Janelle Chanona,  
Vice-présidente  
d’Oceana Belize
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COMPTE TENU DE L’AMPLEUR DES RISQUES GÉNÉRÉS PAR L’EXPLORATION PÉTROLIÈRE ET DE L’ENGAGEMENT DU 
PAYS À DÉVELOPPER SA PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE, IL APPARTIENT AU GOUVERNEMENT BÉLIZIEN 
D’ADOPTER UNE LÉGISLATION INTERDISANT LES FORAGES PÉTROLIERS DANS L’ENSEMBLE DES EAUX DU BELIZE. 
Au regard de l’interconnexion des écosystèmes marins du Belize, seule l’interdiction de toute 
exploration et extraction pétrolière en mer garantira une réelle protection contre les risques 
et les coûts associés aux menaces que constituent, par exemple, les déversements pétroliers. 
Ce principe rejoint la position défendue par le Comité du patrimoine mondial, selon laquelle, 
dans le cas bélizien, « l’exploration et l’extraction pétrolière, si elles se déroulent sur le site 
ou viennent à l’affecter, sont incompatibles avec l’inscription au Patrimoine mondial »352. 
Son respect, couplé à des investissements dans les énergies renouvelables, permettrait au 
Belize de remplir l’engagement pris dans l’Accord de Paris en faveur d’une réduction de la 
part des hydrocarbures dans son bouquet énergétique353. Pour faciliter cette transition, le 
gouvernement doit se fixer des objectifs nationaux de production d’énergie renouvelable 
dans le cadre d’une politique énergétique plus large.

Pour parvenir à un tourisme soutenable, le Belize doit veiller à ce que la 
construction et la planification soient révisées en temps utile et appliquées 
strictement pour prévenir la dégradation du récif. La réglementation touristique et 
le régime d’autorisation des opérations de défrichement des mangroves et de dragage marin 
doivent être modernisés : au vu de la croissance exponentielle du tourisme au cours de la 
dernière décennie, ils sont complètement dépassés. En 2009, le milieu de la conservation a 
permis de réviser la réglementation applicable aux mangroves, le gouvernement n’a toujours 
pas entériné le fruit de ses travaux. La démarche du Belize pourrait aussi conduire à la 
formalisation de ces lignes de conduite sous le chapeau d’une Loi sur le développement du 
tourisme durable pour encadrer efficacement les activités de construction. Le renforcement 
des moyens affectés au suivi environnemental sera nécessaire. Enfin, dans l’optique de 
minimiser l’impact environnemental des aménagements littoraux, le gouvernement bélizien 
doit donner une suite législative satisfaisante au futur Plan de gestion intégrée des zones 
côtières et engager des ressources suffisantes pour en garantir l’efficacité.

Le gouvernement bélizien se trouve aujourd’hui à la croisée des chemins. En 
optant pour une trajectoire de développement axée sur le tourisme soutenable, 
il se donnera les moyens d’assurer la prospérité du récif à long terme. 

Ce faisant, le site continuerait à la fois à faire vivre les pêcheurs, à offrir une 
protection côtière et à procurer des revenus aux générations actuelles et 
futures. Ce choix décisif faciliterait de surcroît le retrait du Réseau de réserves 
du récif de la barrière du Belize de la Liste du patrimoine mondial en péril.

LA VOIE 
À SUIVRE  

LE BELIZE DOIT AGIR 
POUR FAIRE DU RÉCIF  

UN VECTEUR  
DE DÉVELOPPEMENT 

SOUTENABLE À 
L’ÉCHELLE NATIONALE

©
 A

ntonio B
usiello / W

W
F-U

S

Plus de 17 000 personnes travaillent dans le secteur de la pêche. Avec leurs familles, elles dépendent du bon état 
du récif pour subvenir à leurs besoins.
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Le WWF considère comme activités 
industrielles néfastes, les activités 
ayant des impacts négatifs majeurs 
sur l’état de l’environnement marin 
ou terrestre. Si elles soulèvent des 
inquiétudes, c’est d’abord parce 
qu’elles sont susceptibles d’altérer la 
valeur universelle exceptionnelle des 
sites et plus largement leur valeur 
environnementale, économique et 
culturelle. Ces activités industrielles 
néfastes ont des impacts longs voire 
irréversibles. Elles sont particulièrement 
inquiétantes parce qu’elles affectent 
la durabilité des ressources dont les 
communautés locales ont besoin pour 
survivre. Elles sont aussi un risque pour 
leur santé, leur sécurité mais aussi leur 
bien-être. 

Les activités industrielles néfastes sont 
le plus souvent (mais pas exclusivement) 
le fait d’entreprises multinationales et de 
leurs filiales.

Les opérations extractives - exploitation 
de mines, de carrières, de pétrole 
et de gaz – et la construction des 
infrastructures associées sont 
considérées comme des activités 
industrielles néfastes. Peuvent 
également être considérées comme 
telles, la construction de barrages, de 
ports de commerce, d’infrastructures 
linéaires (pipelines, voies routières 
et ferrées), l’agriculture et la 
sylviculture industrielle, et enfin toute 
surexploitation des ressources.

ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES 
NÉFASTES

         LÉGENDE 
Sites menacés 
par des activités 
industrielles néfastes 

Autres sites naturels 
du Patrimoine mondial

CARTE

CARTE DES SITES  
NATURELS ET MIXTES  
DU PATRIMOINE MONDIAL 
Voir ci-après la liste des sites signalés.



 

Tableau 2	  : liste des sites naturels et mixtes inscrits au Patrimoine mondial 
 
 
 
 
 
 

Les sites marqués d’un astérisque (*) sont inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril. La lettre (M) indique un site mixte (naturel/culturel). 
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N° Site Pays 
1 Tassili n'Ajjer Algérie 	   • 
2 Parc national de l’Iguazu Argentine • 	  
3 Parcs naturels d’Ischigualasto / Talampaya Argentine • 	  
4 Parc national de Los Glaciares Argentine • 	  
5 Presqu’île de Valdés Argentine 	   • 
6 Sites fossilifères de mammifères d’Australie (Riversleigh / Naracoorte) Australie 	   • 
7 Île Fraser Australie 	   • 
8 Forêts humides Gondwana de l’Australie Australie • 	  
9 La Grande Barrière Australie • 	  
10 Région des montagnes Bleues Australie • 	  
11 Îles Heard et McDonald Australie 	   • 
12 Parc national de Kakadu (M) Australie • 	  
13 Îles Lord Howe Australie 	   • 
14 Île Macquarie Australie 	   • 
15 Côte de Ningaloo Australie • 	  
16 Parc national de Purnululu Australie • 	  
17 Baie Shark, Australie occidentale Australie • 	  
18 Zone de nature sauvage de Tasmanie (M) Australie • 	  
19 Parc national d’Uluru-Kata Tjuta (M) Australie • 	  
20 Tropiques humides de Queensland Australie • 	  
21 Région des lacs Willandra (M) Australie 	   • 
22 Les Sundarbans Bangladesh • 	  
23 Forêt Białowieża Biélorussie, Pologne 	   • 
24 Réseau de réserves du récif de la barrière du Belize* Belize • 	  
25 Parc national Noel Kempff Mercado Bolivie • 	  
26 Delta de l’Okavango Botswana 	   • 
27 Forêt atlantique : Réserves du Sud-Est Brésil • 	  
28 Îles atlantiques brésiliennes : les Réserves de Fernando de Noronha 

et de l’atol das Rocas Brésil • 	  

29 Complexe de conservation de l’Amazonie centrale Brésil 	   • 
30 Aires protégées du Cerrado : Parcs nationaux Chapada dos Veadeiros 

et Emas Brésil • 	  

31 Côte de la découverte : Réserves de la forêt atlantique Brésil • 	  
32 Parc national d’Iguaçu Brésil • 	  
33 Aire de conservation du Pantanal Brésil • 	  
34 Parc national de Pirin Bulgarie • 	  
35 Réserve naturelle de Srébarna Bulgarie • 	  
36 Réserve de faune du Dja Cameroun 	   • 
37 Trinational de la Sangha Cameroun, République centrafricaine, Congo • 	  
38 Parcs des montagnes Rocheuses canadiennes Canada • 	  
39 Parc provincial Dinosaur Canada 	   • 
40 Parc national du Gros-Morne Canada 	   • 
41 Falaises fossilifères de Joggins Canada 	   • 
42 Parc national de Miguasha Canada 	   • 
43 Parc national Nahanni Canada 	   • 
44 Parc national Wood Buffalo Canada • 	  
45 Kluane / Wrangell-St. Elias / Glacier Bay / Tatshenshini-Alsek Canada, États-Unis 	   • 
46 Parc international de la paix Waterton-Glacier Canada, États-Unis 	   • 
47 Parc national du Manovo-Gounda St Floris* République centrafricaine • 	  
48 Lacs d’Ounianga Tchad 	   • 
49 Site fossilifère de Chengjiang Chine 	   • 
50 Danxia de Chine Chine • 	  
51 Région d’intérêt panoramique et historique de Huanglong Chine 	   • 
52 Région d’intérêt panoramique et historique de la vallée de Jiuzhaigou Chine 	   • 
53 Paysage panoramique du mont Emei, incluant le paysage panoramique 

du grand Bouddha de Leshan (M) 
Chine • 	  

54 Mont Huangshan (M) Chine 	   • 
55 Parc national du mont Sanqingshan Chine 	   • 
56 Mont Taishan (M) Chine • 	  
57 Mont Wuyi (M) Chine 	   • 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les sites marqués d’un astérisque (*) sont inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril. La lettre (M) indique un site mixte (naturel/culturel). 
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N° Site Pays 	  

58 Sanctuaires du grand panda du Sichuan : Wolong, mont Siguniang 
et montagnes de Jiajin Chine • 	  

59 Karst de Chine du Sud Chine • 	  
60 Aires protégées des trois fleuves parallèles au Yunnan Chine • 	  
61 Région d’intérêt panoramique et historique de Wulingyuan Chine • 	  
62 Tianshan au Xinjiang Chine • 	  
63 Parc national de Los Katíos Colombie 	   • 
64 Sanctuaire de faune et de flore de Malpelo Colombie 	   • 
65 Zone de conservation de Guanacaste Costa Rica 	   • 
66 Parc national de l’île Cocos Costa Rica 	   • 
67 Réserves de la cordillère de Talamanca-La Amistad / Parc national 

La Amistad 
Costa Rica, Panama • 	  

68 Parc national de la Comoé* Côte d'Ivoire • 	  
69 Parc national de Taï Côte d'Ivoire • 	  
70 Réserve naturelle intégrale du mont Nimba* Côte d'Ivoire, Guinée • 	  
71 Parc national Plitvice Croatie • 	  
72 Parc national Alejandro de Humboldt Cuba 	   • 
73 Parc national Desembarco del Granma Cuba 	   • 
74 Parc national de la Garamba* République démocratique du Congo 	   • 
75 Parc national de Kahuzi-Biega* République démocratique du Congo • 	  
76 Réserve de faune à okapis* République démocratique du Congo • 	  
77 Parc national de la Salonga* République démocratique du Congo • 	  
78 Parc national des Virunga* République démocratique du Congo • 	  
79 Fjord glacé d’Ilulissat Danemark 	   • 
80 Stevns Klint Danemark 	   • 
81 La mer des Wadden Danemark, Allemagne, Pays-Bas • 	  
82 Parc national de Morne Trois Pitons Dominique 	   • 
83 Îles Galápagos Équateur 	   • 
84 Parc national Sangay Équateur • 	  
85 Wadi Al-Hitan (La vallée des Baleines) Égypte 	   • 
86 Parc national du Simien* Éthiopie • 	  
87 Haute Côte / Archipel de Kvarken Finlande, Suède 	   • 
88 Golfe de Porto : calanche de Piana, golfe de Girolata, réserve de Scandola France 	   • 
89 Lagons de Nouvelle-Calédonie : diversité récifale et écosystèmes associés France 	   • 
90 Pitons, cirques et remparts de l’île de la Réunion France 	   • 
91 Pyrénées : mont Perdu (M) France, Espagne 	   • 
92 Écosystème et paysage culturel relique de Lopé-Okanda (M) Gabon 	   • 
93 Site fossilifère de Messel Allemagne 	   • 
94 Forêts primaires de hêtres des Carpates et forêts anciennes de hêtres 

d’Allemagne Allemagne, Slovaquie, Ukraine • 	  

95 Météores (M) Grèce 	   • 
96 Mont Athos (M) Grèce 	   • 
97 Parc national de Tikal (M) Guatemala 	   • 
98 Réserve de la biosphère Río Plátano* Honduras • 	  
99 Grottes du karst d’Aggtelek et du karst de Slovaquie Hongrie, Slovaquie 	   • 
100 Surtsey Islande 	   • 
101 Aire de conservation du Parc national du Grand Himalaya Inde 	   • 
102 Parc national de Kaziranga Inde 	   • 
103 Parc national de Keoladeo Inde 	   • 
104 Sanctuaire de faune de Manas Inde • 	  
105 Parcs nationaux de Nanda Devi et de la Vallée des fleurs Inde 	   • 
106 Parc national des Sundarbans Inde • 	  
107 Ghâts occidentaux Inde • 	  
108 Parc national de Komodo Indonésie • 	  
109 Parc national de Lorentz Indonésie • 	  
110 Patrimoine des forêts tropicales ombrophiles de Sumatra* Indonésie • 	  
111 Parc national d’Ujung Kulon Indonésie 	   • 
112 Isole Eolie (Îles éoliennes) Italie 	   • 
113 Mont Etna Italie 	   • 
114 Les Dolomites Italie 	   • 
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Les sites marqués d’un astérisque (*) sont inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril. La lettre (M) indique un site mixte (naturel/culturel). 
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N° Site Pays 

115 Monte San Giorgio Italie, Suisse 	   • 
116 Montagnes bleues et monts John Crow (M) Jamaïque 	   • 
117 Îles d’Ogasawara Japon 	   • 
118 Shirakami-Sanchi Japon 	   • 
119 Shiretoko Japon • 	  
120 Yakushima Japon 	   • 
121 Zone protégée du Wadi Rum (M) Jordanie 	   • 
122 Saryarka : steppe et lacs du Kazakhstan septentrional Kazakhstan 	   • 
123 Réseau des lacs du Kenya dans la vallée du Grand Rift Kenya • 	  
124 Parcs nationaux du Lac Turkana Kenya • 	  
125 Parc national / Forêt naturelle du mont Kenya Kenya 	   • 
126 Aire protégée des îles Phoenix Kiribati 	   • 
127 Parc Maloti-Drakensberg (M) Lesotho, Afrique du Sud • 	  
128 Forêts humides de l’Atsinanana* Madagascar • 	  
129 Réserve naturelle intégrale du Tsingy de Bemaraha Madagascar • 	  
130 Parc national du lac Malawi Malawi • 	  
131 Parc national du Gunung Mulu Malaisie 	   • 
132 Parc du Kinabalu Malaisie 	   • 
133 Falaises de Bandiagara (pays dogon) (M) Mali 	   • 
134 Parc national du banc d'Arguin Mauritanie • 	  
135 Ancienne cité maya et forêts tropicales protégées de Calakmul, 

Campeche (M) Mexique • 	  

136 Réserve de biosphère El Pinacate et le Grand désert d’Altar Mexique • 	  
137 Îles et aires protégées du Golfe de Californie Mexique 	   • 
138 Réserve de biosphère du papillon monarque Mexique • 	  
139 Sian Ka'an Mexique 	   • 
140 Sanctuaire de baleines d’El Vizcaino Mexique 	   • 
141 Bassin d’Ubs Nuur Mongolie, Fédération de Russie • 	  
142 Parc national de Durmitor Monténégro • 	  
143 Erg du Namib Namibie • 	  
144 Parc national de Chitwan Népal • 	  
145 Parc national de Sagarmatha Népal • 	  
146 Îles subantarctiques de Nouvelle-Zélande Nouvelle-Zélande 	   • 
147 Te Wahipounamu : zone Sud-Ouest de la Nouvelle-Zélande Nouvelle-Zélande • 	  
148 Parc national de Tongariro (M) Nouvelle-Zélande 	   • 
149 Réserves naturelles de l’Aïr et du Ténéré* Niger • 	  
150 Parc national du W du Niger Niger • 	  
151 Fjords de l’Ouest de la Norvège : Geirangerfjord et Nærøyfjord Norvège 	   • 
152 Lagon sud des îles Chelbacheb (M) Palau 	   • 
153 Parc national de Coiba et sa zone spéciale de protection marine Panama 	   • 
154 Parc national du Darien Panama 	   • 
155 Sanctuaire historique de Machu Picchu (M) Pérou • 	  
156 Parc national de Huascarán Pérou • 	  
157 Parc national de Manú Pérou 	   • 
158 Parc national de Río Abiseo (M) Pérou • 	  
159 Sanctuaire de faune et de flore sauvages de la chaîne du mont Hamiguitan Philippines • 	  
160 Parc national de la rivière souterraine de Puerto Princesa Philippines • 	  
161 Parc naturel du récif de Tubbataha Philippines 	   • 
162 Forêt laurifère de Madère Portugal • 	  
163 Île volcanique et tunnels de lave de Jeju Corée du Sud 	   • 
164 Delta du Danube Roumanie • 	  
165 Sikhote-Aline central Fédération de Russie 	   • 
166 Montagnes dorées de l’Altaï Fédération de Russie • 	  
167 Lac Baïkal Fédération de Russie • 	  
168 Parc naturel des colonnes de la Lena Fédération de Russie 	   • 
169 Système naturel de la Réserve de l’île Wrangel Fédération de Russie 	   • 
170 Plateau de Putorana Fédération de Russie 	   • 
171 Forêts vierges de Komi Fédération de Russie • 	  
172 Volcans du Kamchatka Fédération de Russie • 	  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les sites marqués d’un astérisque (*) sont inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril. La lettre (M) indique un site mixte (naturel/culturel). 
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N° Site Pays 

173 Caucase de l’Ouest Fédération de Russie • 	  
174 Zone de gestion des Pitons Sainte-Lucie • 	  
175 Parc national des oiseaux du Djoudj Sénégal • 	  
176 Parc national du Niokolo-Koba* Sénégal • 	  
177 Atoll d’Aldabra Seychelles 	   • 
178 Réserve naturelle de la vallée de Mai Seychelles 	   • 
179 Grottes de Škocjan Slovénie 	   • 
180 Rennell Est* Îles Salomon • 	  
181 Aires protégées de la Région florale du Cap Afrique du Sud • 	  
182 Parc de la zone humide d’iSimangaliso Afrique du Sud • 	  
183 Dôme de Vredefort Afrique du Sud • 	  
184 Parc national de Doñana Espagne • 	  
185 Parc national de Garajonay Espagne 	   • 
186 Ibiza, biodiversité et culture (M) Espagne 	   • 
187 Parc national de Teide Espagne 	   • 
188 Hauts plateaux du centre de Sri Lanka Sri Lanka 	   • 
189 Réserve forestière de Sinharaja Sri Lanka • 	  
190 Réserve naturelle du Suriname central Suriname 	   • 
191 Région de Laponie (M) Suède • 	  
192 Alpes suisses Jungfrau-Aletsch Suisse 	   • 
193 Haut lieu tectonique suisse Sardona Suisse 	   • 
194 Parc national tadjik (montagnes du Pamir) Tadjikistan 	   • 
195 Complexe forestier Dong Phayayen-Khao Yai Thaïlande • 	  
196 Sanctuaires de faune de Thung Yai-Huai Kha Khaeng Thaïlande • 	  
197 Patrimoine naturel et culturel de la région d’Ohrid (M) Macédoine 	   • 
198 Parc national de l’Ichkeul Tunisie • 	  
199 Parc national de Göreme et sites rupestres de Cappadoce (M) Turquie 	   • 
200 Hierapolis-Pamukkale (M) Turquie 	   • 
201 Forêt impénétrable de Bwindi Ouganda • 	  
202 Monts Rwenzori Ouganda • 	  
203 Littoral du Dorset et de l’Est du Devon Royaume-Uni 	   • 
204 Chaussée des Géants et sa côte Royaume-Uni 	   • 
205 Îles de Gough et Inaccessible Royaume-Uni 	   • 
206 Île d’Henderson Royaume-Uni 	   • 
207 Île de St Kilda (M) Royaume-Uni 	   • 
208 Parc national du Kilimandjaro Tanzanie 	   • 
209 Zone de conservation de Ngorongoro (M) Tanzanie 	   • 
210 Réserve de gibier de Selous* Tanzanie • 	  
211 Parc national de Serengeti Tanzanie 	   • 
212 Parc national des grottes de Carlsbad États-Unis 	   • 
213 Parc national des Everglades* États-Unis • 	  
214 Parc national du Grand Canyon États-Unis • 	  
215 Parc national des Great Smoky Mountains États-Unis 	   • 
216 Parc national des volcans d’Hawaï États-Unis 	   • 
217 Parc national de Mammoth Cave États-Unis 	   • 
218 Parc national Olympique États-Unis • 	  
219 Papahānaumokuākea (M) États-Unis • 	  
220 Parcs d’État et national Redwood États-Unis • 	  
221 Parc national de Yellowstone États-Unis 	   • 
222 Parc national de Yosemite États-Unis 	   • 
223 Parc national de Canaima Venezuela • 	  
224 Baie d’Ha-Long Viet Nam 	   • 
225 Parc national de Phong Nha-Ke Bang Viet Nam • 	  
226 Complexe paysager de Trang An (M) Viet Nam • 	  
227 Archipel de Socotra Yémen • 	  
228 Mosi-oa-Tunya / Chutes Victoria Zambie, Zimbabwe • 	  
229 Parcs nationaux de Mana Pools, aires de safari Sapi et Chewore Zimbabwe • 	  
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VOLET A : ESTIMATION DU NOMBRE DE SITES 
DU PATRIMOINE MONDIAL MENACÉS PAR LES 
ACTIVITÉS INDUSTRIELLES NUISIBLES

L’équipe s’est servie de deux sources distinctes pour dresser la liste des sites naturels et mixtes 
classés au Patrimoine mondial et confrontés aux menaces d’activités industrielles. Les sites 
menacés par les industries extractives (exploitation minière commerciale, exploration et 
extraction pétrolière et gazière) ont été identifiés à partir d’un rapport consacré par le WWF 
aux activités extractives354. Les sites actuellement menacés par des activités industrielles 
non-extractives ont été identifiés à l’aide de la base de données Horizon du Patrimoine 
mondial de l’UICN355. Parmi les menaces répertoriées par l’UICN, celles rattachées à des 
activités industrielles sont les suivantes : les barrages, la gestion et l’utilisation de l’eau ; 
l’exploitation forestière et le prélèvement de bois ; l’aquaculture marine et en eau douce ; 
les voies routières et ferrées ; les voies maritimes ; et les réseaux et canalisations. Si ces 
menaces ont été retenues, c’est parce qu’il est très probable qu’elles soient associées à des 
activités exercées à grande échelle par des multinationales ou leurs filiales.

S’agissant des sites actuellement menacés, l’équipe a cherché à savoir s’ils étaient 
concernés par des opérations et concessions minières commerciales ou par des opérations, 
infrastructures et concessions pétrolières et gazières356, et s’ils étaient confrontés à la 
menace « grave » voire « très grave » d’au moins une activité industrielle non-extractive 
au sens de la classification de l’UICN. Cette approche suggère en fin de compte que sur les 
229 sites naturels et mixtes inscrits au Patrimoine mondial dans le monde, 114 sont sous la 
menace d’activités industrielles nocives.

VOLET B : ESTIMATION DU NOMBRE DE PERSONNES SUSCEPTIBLES 
D’ÊTRE AFFECTÉES PAR LES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES NÉFASTES SE 
DÉROULANT À L’INTÉRIEUR OU AUX ABORDS DES SITES DU PATRIMOINE 
MONDIAL 
Les données chiffrées concernant les estimations de population sont issues d’une seule 
source : les fiches d’information sur le Patrimoine mondial rédigées par le Centre de 
surveillance de la conservation mondiale du Programme des Nations unies pour le 
développement (PNUE-WCMC). Avec le soutien de l’UNESCO, le PNUE-WCMC et 
l’UICN établissent des fiches de synthèse sur chacun des sites du Patrimoine mondial. 
Habituellement réalisés à la suite de l’inscription d’un nouveau site sur la Liste du 
patrimoine mondial, ces documents sont mis à jour en cas de modification majeure du 
tracé du site ou de son inscription. Leur contenu repose sur un ensemble varié de sources 
disponibles au moment des travaux de compilation : inscriptions, documentation 
existante, décisions et rapports du Comité, articles révisés par les pairs357. Les fiches 
mentionnent les statistiques démographiques locales propres à chaque site ou à ses 
alentours. Ce sont ces statistiques que l’équipe a extraites pour chaque site. Lorsqu’une 
fourchette était mentionnée, la valeur moyenne de la plage a été retenue ; lorsque la 
population était exprimée en nombre de ménages, l’équipe s’est servie des statistiques 
sur la taille des ménages provenant des recensements effectués par les États ou par 
l’ONU pour estimer le nombre de personnes vivant dans ou à proximité d’un site.

L’équipe a émis l’hypothèse selon laquelle les individus vivant dans ou à proximité d’un 
site, soit tiraient leurs moyens de subsistance, leurs ressources ou leurs emplois de 
l’environnement du parc, soit dépendaient au moins en partie des services écosystèmes 
fournis par le site358. La signification attribuée par l’équipe au terme « autour [du site] » 
correspond à celle indiquée dans les fiches d’information du PNUE-WCMC, à savoir : 
dans la zone tampon désignée comme telle, ou dans les agglomérations « voisines » ou 
« proches ». Bien que les individus habitant en dehors de la zone concernée, par exemple 
dans de grandes aires métropolitaines, puissent eux aussi dépendre des services 
écosystémiques du site, il a été décidé, pour les besoins de cette étude, que l’estimation 
démographique se limitait aux aires comprenant, ou environnant immédiatement le 
site, ce à cause de la pénurie de données et de la difficulté de définir la distance à partir 
de laquelle le site ne procure plus de bénéfices.

Compte tenu de l’ancienneté des statistiques figurant dans les fiches d’information 
et de la nécessité d’actualiser l’estimation, l’équipe a dû calculer elle-même l’effectif 
des populations en 2014. Pour cela, elle a employé le taux moyen de croissance 
démographique du pays hôte entre l’année à laquelle l’estimation a été réalisée et 2014, 
année pour laquelle le taux de croissance démographique connu est le plus récent359. 
À défaut de date accompagnant l’estimation démographique, l’année de la dernière 
mise à jour du document a été retenue.

Notons enfin le manque de statistiques démographiques concernant certains 
sites : selon le cas, il s’agit de données sur la population établie dans le parc (32 %), 
d’informations relatives à la population de la zone tampon ou de la région environnante 
(46 %), ou même de références temporelles (16 %). Afin de sauvegarder la pertinence des 
données, et en l’absence d’autres sources, l’équipe n’a employé aucune autre approche 
pour estimer l’effectif des populations locales susceptibles d’être affectées par des 
activités industrielles néfastes, qui doit par conséquent être interprété comme une 
valeur plancher. Un approfondissement des recherches en la matière serait le bienvenu 
pour obtenir des données plus précises et exhaustives à ce sujet.
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Données démographiques Menaces exercées 
par les activités 
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autres qu’extractives 

C
on

ce
ss

io
n

s 
p

ét
ro

li
èr

es
 /

 
ga

zi
èr

es
 

M
in

es
 /

 c
on

ce
ss

io
n

s 
m

in
iè

re
s 

B
ar

ra
ge

s 
/ 

m
au

va
is

e 
ge

st
io

n
 o

u
 

su
re

xp
lo

it
at

io
n

 d
es

 r
es

so
u

rc
es

 
en

 e
au

Ex
pl

oi
ta

tio
n 

fo
re

st
iè

re

A
q

u
ac

u
lt

u
re

 m
ar

in
e 

/ 
d

’e
au

 
d

ou
ce

 (
su

rp
êc

h
e)

 

R
ou

te
s/

vo
ie

s 
fe

rr
ée

s 
(i

n
fr

as
tr

u
ct

u
re

s)
 

R
ou

te
s 

m
ar

it
im

es
 

(I
n

fr
as

tr
u

ct
u

re
s)

 

R
és

ea
u

x/
ca

n
al

is
at

io
n

s 
(i

n
fr

as
tr

u
ct

u
re

s)
 

Pays Site Parc Zone tampon Total 

Argentine Parc national de l’Iguazu 0 282	  632 282	  632 

Argentine Parcs naturels d’Ischigualasto / Talampaya 0 45 45 •
Argentine Parc national de Los Glaciares 408 n.c. 408 •
Australie Forêts humides Gondwana de l’Australie 0 n.c. 0 • • 
Australie La Grande Barrière n.c. n.c. n.c. • • 
Australie Région des montagnes Bleues 0 83	  909 83	  909 • • 
Australie Parc national de Kakadu 2	  373 n.c. 2	  373 • • 
Australie Côte de Ningaloo 41 7	  564 7	  605 • • 
Australie Parc national de Purnululu n.c. n.c. n.c. • • 
Australie Baie Shark, Australie occidentale 1	  280 576 1	  856 •
Australie Zone de nature sauvage de Tasmanie 77 n.c. 77 •
Australie Parc national d’Uluru-Kata Tjuta 157 n.c. 157 •
Australie Tropiques humides de Queensland n.c. 209	  773 209	  773 •
Bangladesh Les Sundarbans n.c. 310	  938 310	  938 • • • • 
Belize Réseau de réserves du récif de la barrière du Belize n.c. n.c. n.c. •
Bolivie Parc national Noel Kempff Mercado 38 3	  872 3	  910 •
Brésil Forêt atlantique : Réserves du Sud-Est 3	  112 271	  336 274	  447 • • 
Brésil Îles atlantiques brésiliennes : les Réserves de Fernando de Noronha et de l’atol 

das Rocas 
0 3	  084 3	  084 •

Brésil Aires protégées du Cerrado : Parcs nationaux Chapada dos Veadeiros et Emas 0 6	  751 6	  751 •
Brésil Côte de la découverte : Réserves de la forêt atlantique n.c. 560	  282 560	  282 • • •
Brésil Parc national d’Iguaçu Voir le Parc national de l’Iguazu 

en	  Argentine 
•

Brésil Aire de conservation du Pantanal 0 n.c. 0 •
Bulgarie Parc national de Pirin 0 126	  571 126	  571 •
Bulgarie Réserve naturelle de Srébarna n.c. 1	  081 1	  081 •
Cameroun, République 
centrafricaine, Congo 

Trinational de la Sangha 53 21	  873 21	  925 • • •
Canada Parcs des montagnes Rocheuses canadiennes 16	  091 n.c. 16	  091 •
Canada Parc national Wood Buffalo 388 3	  867 4	  256 • • 
République centrafricaine Parc national du Manovo-Gounda St Floris n.c. n.c. n.c. •

Tableau 3 : liste des sites du Patrimoine mondial menacés par des activités 
industrielles néfastes, et estimation ddu nombre de personnes susceptibles d’être 
aff ectées par des activités industrielles néfastes à l’intérieur ou à proximité des sites 
du Patrimoine mondial menacés 
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Pays Site Parc Zone tampon Total 

Chine Danxia de Chine 35	  229 103	  804 139	  034 •
Chine Paysage panoramique du mont Emei, incluant le paysage panoramique 

du grand Bouddha de Leshan 
2	  273 n.c. 2	  273 •

Chine Mont Taishan n.c. n.c. n.c. •
Chine Sanctuaires du grand panda du Sichuan : Wolong, mont Siguniang 

et montagnes de Jiajin 
2	  030 21	  636 23	  666 •

Chine Karst de Chine du Sud 11	  219 56	  214 67	  433 •
Chine Aires protégées des trois fleuves parallèles au Yunnan 236	  137 n.c. 236	  137 • • •
Chine Région d’intérêt panoramique et historique de Wulingyuan 7	  866 n.c. 7	  866 •
Chine Tianshan au Xinjiang 4	  534 n.c. 4	  534 •
Costa Rica, Panama Réserves de la cordillère de Talamanca-La Amistad / Parc national La Amistad 15	  598 n.c. 15	  598 • • 
Côte d’Ivoire Parc national de la Comoé n.c. n.c. n.c. •
Côte d’Ivoire Parc national de Taï 100	  538 n.c. 100	  538 •
Côte d’Ivoire, Guinée Réserve naturelle intégrale du mont Nimba n.c. 29	  259 29	  259 • • 
Croatie Parc national Plitvice n.c. n.c. n.c. •
République démocratique 
du Congo (RDC) 

Parc national de Kahuzi-Biega 298	  828 n.c. 298	  828 • • 
République démocratique 
du Congo (RDC) 

Réserve de faune à okapis 33	  114 n.c. 33	  114 •
République démocratique 
du Congo (RDC) 

Parc national de la Salonga 5	  498 n.c. 5	  498 •
République démocratique 
du Congo (RDC) 

Parc national des Virunga 66	  572 n.c. 66	  572 • • •
Danemark, 
Allemagne, Pays-Bas 

La mer des Wadden 3 n.c. 3 • • 
Équateur Parc national Sangay n.c. 2	  157 2	  157 • • 
Éthiopie Parc national du Simien 4	  007 42	  414 46	  421 • • 
Allemagne, 
Slovaquie, Ukraine 

Forêts primaires de hêtres des Carpates et forêts anciennes de hêtres 
d’Allemagne 

n.c. 65	  363 65	  363 • 
Honduras Réserve de la biosphère Río Plátano 50	  036 n.c. 50	  036 •
Inde Sanctuaire de faune de Manas n.c. 34	  843 34	  843 •
Inde Parc national des Sundarbans Voir Les Sundarbans au Bangladesh • • •
Inde Ghâts occidentaux 41	  891 n.c. 41	  891 • • 
Indonésie Parc national de Komodo 3	  721 19	  153 22	  874 •
Indonésie Parc national de Lorentz 6	  548 n.c. 6	  548 • • •
Indonésie Patrimoine des forêts tropicales ombrophiles de Sumatra n.c. 6	  126	  027 6	  126	  027 • • • • 

Tableau 3 : liste des sites du Patrimoine mondial menacés par des activités 
industrielles néfastes, et estimation ddu nombre de personnes susceptibles d’être 
affectées par des activités industrielles néfastes à l’intérieur ou à proximité des sites 
du Patrimoine mondial menacés 
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Pays Site Parc Zone tampon Total 

Japon Shiretoko 0 7 7 •
Kenya Réseau des lacs du Kenya dans la vallée du Grand Rift 0 n.c. 0 • • 
Kenya Parcs nationaux du Lac Turkana n.c. 333	  259 333	  259 • • 
Lesotho, Afrique du Sud Parc Maloti-Drakensberg 14 8	  366 8	  380 •
Madagascar Forêts humides de l’Atsinanana n.c. n.c. n.c. •
Madagascar Réserve naturelle intégrale du Tsingy de Bemaraha n.c. n.c. n.c. •
Malawi Parc national du lac Malawi n.c. 53	  395 53	  395 •
Mauritanie Parc national du banc d'Arguin 1	  442 n.c. 1	  442 •
Mexique Ancienne cité maya et forêts tropicales protégées de Calakmul, Campeche n.c. n.c. n.c. • • 
Mexique Réserve de biosphère El Pinacate et le Grand désert d’Altar 0 56 56 • • 
Mexique Réserve de biosphère du papillon monarque n.c. 104	  220 104	  220 •
Mongolie, Fédération 
de Russie 

Bassin d’Ubs Nuur 35	  715 n.c. 35	  715 • • 
Monténégro Parc national de Durmitor 1	  519 4	  252 5	  771 • • 
Namibie Erg du Namib 0 409 409 • • 
Népal Parc national de Chitwan n.c. 314	  112 314	  112 • • •
Népal Parc national de Sagarmatha 3	  918 n.c. 3	  918 •
Nouvelle-Zélande Te Wahipounamu : zone Sud-Ouest de la Nouvelle-Zélande n.c. n.c. n.c. •
Niger Réserves naturelles de l’Aïr et du Ténéré 8	  728 n.c. 8	  728 • • 
Niger Parc national du W du Niger 0 n.c. 0 •
Pérou Sanctuaire historique de Machu Picchu 1	  248 3	  850 5	  098 •
Pérou Parc national de Huascarán 1	  030 6	  059 7	  089 • • 
Pérou Parc national de Río Abiseo n.c. 26	  410 26	  410 •
Philippines Sanctuaire de faune et de flore sauvages de la chaîne du mont Hamiguitan n.c. n.c. n.c. •
Philippines Parc national de la rivière souterraine de Puerto Princesa 54 n.c. 54 •
Portugal Forêt laurifère de Madère 0 494 494 •
Roumanie Delta du Danube 0 12	  085 12	  085 • • 
Fédération de Russie Montagnes dorées de l’Altaï 198 n.c. 198 •
Fédération de Russie Lac Baïkal 0 98	  751 98	  751 •
Fédération de Russie Forêts vierges de Komi 116 4	  186 4	  302 •

Tableau 3 : liste des sites du Patrimoine mondial menacés par des activités 
industrielles néfastes, et estimation ddu nombre de personnes susceptibles d’être 
affectées par des activités industrielles néfastes à l’intérieur ou à proximité des sites 
du Patrimoine mondial menacés 
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Pays Site Parc Zone tampon Total 

Fédération de Russie Volcans du Kamchatka 2	  834 n.c. 2	  834 •
Fédération de Russie Caucase de l’Ouest 0 179 179 •
Sainte-Lucie Zone de gestion des Pitons 0 1	  539 1	  539 •
Sénégal Parc national des oiseaux du Djoudj n.c. 9	  310 9	  310 • • 
Sénégal Parc national du Niokolo-Koba n.c. n.c. n.c. •
Îles Salomon Rennell Est 2	  137 n.c. 2	  137 •
Afrique du Sud Aires protégées de la Région florale du Cap n.c. n.c. n.c. •
Afrique du Sud Parc de la zone humide d’iSimangaliso 816 n.c. 816 •
Afrique du Sud Dôme de Vredefort 608 n.c. 608 •
Espagne Parc national de Doñana 97 n.c. 97 •
Sri Lanka Réserve forestière de Sinharaja n.c. 8	  504 8	  504 • • 
Suède Région de Laponie 231 n.c. 231 •
Thaïlande Complexe forestier Dong Phayayen-Khao Yai 713 n.c. 713 • • •
Thaïlande Sanctuaires de faune de Thung Yai-Huai Kha Khaeng 0 n.c. 0 •
Tunisie Parc national de l’Ichkeul n.c. n.c. n.c. • • 
Ouganda Forêt impénétrable de Bwindi n.c. 52	  153 52	  153 •
Ouganda Monts Rwenzori 0 516	  888 516	  888 •
Tanzanie Réserve de gibier de Selous 0 n.c. 0 • • 
États-Unis Parc national des Everglades 118 n.c. 118 •
États-Unis Parc national du Grand Canyon n.c. n.c. n.c. •
États-Unis Parc national Olympique n.c. 16	  878 16	  878 •
États-Unis Papahānaumokuākea 136 n.c. 136 •
États-Unis Parcs d’État et national Redwood n.c. n.c. n.c. •
Venezuela Parc national de Canaima 13	  585 n.c. 13	  585 • • 
Viet Nam Parc national de Phong Nha-Ke Bang 506 55	  409 55	  915 • • 
Viet Nam Complexe paysager de Trang An n.c. n.c. n.c. •
Yémen Archipel de Socotra 47	  530 n.c. 47	  530 •
Zambie, Zimbabwe Mosi-oa-Tunya / Chutes Victoria n.c. 196	  000 196	  000 •
Zimbabwe Parcs nationaux de Mana Pools, aires de safari Sapi et Chewore 0 n.c. 0 •
Total 40 42 28 28 2 20 6 1

Tableau 3 : liste des sites du Patrimoine mondial menacés par des activités 
industrielles néfastes, et estimation ddu nombre de personnes susceptibles d’être 
affectées par des activités industrielles néfastes à l’intérieur ou à proximité des sites 
du Patrimoine mondial menacés 
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C’est le pourcentage 
de sites naturels du 
Patrimoine mondial qui 
ont permis de créer des 
emplois.

C’est le nombre de sites 
naturels et mixtes du 
Patrimoine mondial 
menacés par des activités 
industrielles néfastes. 

Protéger les Hommes 
en préservant la nature 
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11 MILLIONS

C’est la proportion 
des sites naturels du 
Patrimoine mondial 
qui assurent un 
approvisionnement 
en eau.

© 1986 Panda symbol WWF – World Wide Fund For Nature (Formerly World Wildlife Fund)
® “WWF” is a WWF Registered Trademark. WWF, Avenue du Mont-Blanc, 1196 Gland, 
Switzerland – Tel. +41 22 364 9111; Fax. +41 22 364 0332. For contact details and further 
information, visit our international website at panda.org 

C’est le nombre d’individus 
qui dépendent des sites 
menacés du Patrimoine 
mondial pour subvenir à 
leurs besoins.
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Arrêter la dégradation de l'environnement dans le monde et construire 
un avenir où les êtres humains pourront vivre en harmonie avec la nature.


